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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" et 3 e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 16 décembre., 

DE PATERNITE, - ENFANT NÉ DANS 

rENDANT LA DfiTEK-

PBMJNDE EN DÉSAVEU 

UNO STATION DE CHEMIN PS FER El 

T1
0N DU MARI AU BAGNE. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du 6 

mars 1853, des premiers débats de cette cause, qui offraient 

à la fois l'attrait d'une grave question de droit et de détails 

curieux. Par l'arrêt du 5 mars, rendu en audience solen-

nelle, sous la présidence de M. le premier président De-

langle, la Cour, sur la question de désaveu que lui sou-

mettait le sieur Petit, posa les solutions suivantes : 

Le mari peut désavouer l'enfant né entre le trois centiè-

me et le cent quatre-vingtième jour depuis que, pour cause 

d'éloignement (et spécialement d'emprisonnement de sa 

personne), il a été dans l'impossibilité physique de coha-

biter avec sa femme. 
La loi du 15 décembre 1850 permet le désaveu en cas 

de séparation de corps prononcée ou même demandée , si 

l'enfant est né trois cents jours après l'ordonnance du pré-

sident, rendue aux termes de l'article 878 du Code de 

procédure, ou moins de cent quatre-vingts jours depuis le 

rejet définitif de la demande , ou depuis la réconciliation. 

Mais le fait de séparation, encore qu'il constitue une 

irésomption, est insuffisant pour autoriser le désaveu d'un 

enfant conçu avant la loi du 15 décembre, qui n'a pas d'ef-

fet rétroactif. 

Voici les faits recueillis sur la plaidoirie de M'" Nogent 

Saint-Laurens, avocat du sieur Petit : 

M. Petit, miroitier-doreur à Chartres, épousa, il y a quel-
ques années, M 11 ' Eiisa Tabourier. Trois enfants sont issus do ce 
mariage ; l'aîné a neuf ans, le deuxième cinq ans, et le troi-
sième, qui est une petite tille, trois ans seulement. /Vers l'an-
née 1830, cette famille, dont la destinée semblait paisible et 
la position prospère, fut assaillie tout à coup par les catas-
trophes les plus cruelles. L'union qui régnait entre les époux 
fut violemment brisée par un procès en séparation de corps. 
La femme avait commencé ce procès ; elle réussit, et la sépa-
ration fut prononcée contre le mari. Ce n'était point assez... 
Un autre malheur bien plus grave allait survenir. Pendant 
une nuit du mois d'octobre 1850, M. Petit se trouva mêlé à 
une rixe sanglante; il fut arrêté et conduit eu prison, le 2 no-
vembre, sous l'accusation de coups et blessures. L'instruction 
se termina fatalement par un renvoi en Cour d'assises, et le 
17 décembre M. Petit tut condamné à dix années de travaux 
forcés. L'arrêt ayant été cassé, le procès recommença devant 
la Cour d'assises de Paris, où l'accusé vil prononcer contre 
lui la peine de huit années de travaux forces. Le 17 juillet 
1881, il était dirigé sur le bagne de Brest. 

Quelques mois après, un bruit circula autour de la famil-
le; on disait que M'"" Petit était récemment accouchée. Les 
parents du condamné furent trouver M me Petit, qui les fit jeter 
à la porte. Cependant on s'informa, on s'agita, et l'on finit par 
découvrir un acte de naissance, qui répandit la lumière sur 
«ette aventure. M"" Petit était bien réellement accouchée le 19 
septembre 1851, c'est-à-dire dix mois et dix-sept jours après 
l'incarcération de son mari. L'accouchement avait eu lieu dans 
une auberge de la commune des Essarts-le-Roi. C'était là que 
s était réfugiée M m° Petit, prise tout à coup des douleurs de 
1 enfantement, tandis qu'elle venait à Paris par le chemin de 
ter. L'enfant, du sexe masculin, avait été présenté le lende-
main, 20 septembre, à l'officier de l'état civil sous les prénoms 

de Louis- Stéphane. L'acte de naissance portait qu'il était fils 
naturel d'Eiisa Tabourier ; il n'y était pas question du père. 

Le» nouvelles une fois recueillies, le frère de M. Petit, tuteur à 
interdiction légale de son frère, condamné aux travaux for-

ces, se hâta d'écrire à Brest. Le condamné apprit ces choses 
avec une douloureuse surprise, et, le 8 février 1852, il faisait 
ventr un notaire pour dresser un acte de désaveu. Ainsi de sa 
libre volonté, sans hésitation, dans la première effusion de sa 
Pensée, M. Petit a renié cet enfant. 

Le 19 février, on est informé à Chartres de l'acte de désa-
veu rédigé à Brest; le conseil de famille se réunit, et nomme 

••• Lazare Baudouin tuteur ad hoc du mineur Louis-Stéphane, 
a *savoué par son père. 

La demande en désaveu de paternité fut portée devant le 
nbunal de Chartres. Le tuteur ad hoc résista; les écritures 
gnihées départ et d'autre ont révélé, avant le jugement, les 
eux systèmes opposés. On disait dans la demande que la 

ë ossesse et la naissance avaient été cachées au mari ; que le 
ari était incarcéré au momen*. de la conception, et par cou 

l'enfant à été cachée au mari ; mais que, dans ce cas, l'adul-
tère de la femme est la base de l'action en désaveu, et, par 
suite, qu'il doit être directement et spécialement établi en 
même temps que le fait de recel, sans que le demandeur puisse 
être admis à l'induire, par voie de conséquence, de faits ten-
dant à prouver que le mari n'est pas le père de l'enfant ; 

« Attendu, en fait, d'une part, qu'il est établi qu'à une épo-
que correspondante à la conception, Petit, pendant qu'il était 
détenn dans la maison d'arrêt de Chartres, a eu avec sa fem-
me une communication qui n'est pas déniée, communication 
dans laquelle il a pu y avoir rapprochement entre eux; d'une 
autre part, que l'adultère de la femme n'est pas établi, et que 
même la preuve de l'adultère n'est pas offerte ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Petit non recevable et mal fondé dans son action 

en désaveu, l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

Sur l'appel de Petit, porté à l'audience solennelle du 5 

mars 1853, et après les plaidoiries de M" Nogent Saint-

Laurens pour l'appelant, de M' Jules Favre pour M me Pe-

tit, de Mc Maunoury fils pour le sieur Baudouin, tuteur ad 

hoc de l'enfant désavoué, la Cour, sur les conclusions de 

M. l'avocat-général Mongis, tendant à l'infirmation du ju-

gement, a statué en ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant que l'art, 312 du Code Nap., seul applicable 

■'dans la «anse, coftîëre au mari le droit de désavouer l'en fan*, 
né pendant le mariage, s'il prouve que du 300° au 180* joui-
avant la naissance de cet enfant il était, pour cause d'éloigne-
ment, dans l'impossibilité physique de cohabiter avec sa 
femme ; 

« Considérant que l'enfant dont la légitimité est contestée 
est né le 19 septembre 1851 ; 

« Qu'il est prouvé que, dès le 2 novembre 1850, Petit avait 
été incarcéré à Chartres sous prévention de crime, et que, jus-
qu'au 14 février 1851, il n'a pas quitté la prison ; 

« Que, s'il est constaté par le jugement de première instan-
ce qu'à une époque correspondante à la conception, Petit a été. 
sur un ordre de justice, conduit au domicile conjugal, ce qui 
a pu favoriser un rapprochement, Petit offre de prouver que 
les gardiens auxquels sa personne avait été remise ne l'ont 
pas laissé seul un instant avec sa femme; 

« Considérant que l'articulation tire de la situation respec-
tive des époux à ce moment une extrême gravité ; 

« Qu'en effet, un jugement du Tribunal de Chartres a pro-
noncé la séparation de corps, ; sur la demande de la femme 
Petit, le 15 novembre 1850 ; 

« Considérant enfin que les termes de l'acte de naissance 
rédigé sur la déclaration de la mère, quelle qu'en puisse être 
en définitive l'influence sur le sort de l'enfant, sont de nature 
à exciter le" soupçon ; 

« Avant faire droit, 
« Autorise Petit à prouver, tant par titres que par témoins, 

que, du 2 novembre 1850, jour de son incarcération dans la 
prison de Chartres, au 14 février 1851, époque à laquelle il a 
été transféré à Paris, il n'a eu avec la femme Petit aucune 
communication d'aucun genre ; 

Que si, pendant l'instruction de son procès, il a quitté 
momentanément la prison pour aller dans son établissement 
et donner des renseignements nécessaires à 6on commerce, il 

été constamment accompagné par deux dragons qui le gar-
daient à vue, et que pendant la visite qui a duré une heure 
environ, et qui a eu lieu en présence du gardien des scellés, 
de la domestique de la femme Petit et d'un ouvrier de la mai-
son, ils ne l'ont pas quitté un seul instant; 

La preuve contraire réservée, etc. » . 

portait cette circonstance à un homme toujours violent, irrité, 
mais dominateur, bourreau de sa femme, qui la soumettait à 
l'humiliation la plus cruelle, à l'exigence la plus sauvage, à 
laquelle elle ne savait pas résister ? Faut-il s'étonner encore 
qu'elle n'ait pas, au moment suprême, consenti à déclarer, 
dans cette auberge de village où la surprenaient les douleurs 
de l'enfantement, que le père de son enfant était le forçat, le 
n° 3415 du bagne de Brest? Tous les documents du procès 
n'en attestent pas moins celte triste vérité. 

M. de la. Baume, premier avocat-général, établit, en prin-
cipe, qu'au cas d'articulation d'impossibilité physique de co-
habitation, le mari a le droit d'invoquer, à l'appui de sou dé-
saveu, les circonstances morales. 

Puis, interrogeant les enquêtes et la question d'impossibilité 
morale, le magistrat, entre les déclarations des témoins Char-
train et Soienne, les plus importants au débat, n'hésite pas à 
préférer celle du premier ; il estime que l'enfant désavoué est 
le fruit de l'inconcluite de la femme Petit, et conclut à l'infir-
mation du jugement. 

Après trois quarts d'heure dé délibération dans la cham-

bre du conseil, 

« La Cour1, 
« Considérant que la présomption légale de légitimité ne 

peut céder qu'à la preuve certaine que, dans les circonstances 
et pendant l'intervalle de temps déterminé par l'article 3)2 
du Code Napoléon, le mari qui exerce le désaveu s'est trouvé 

IrUris {^impossibilité physique de cohabiter avec sa femme; 
j -Que tel n'usl pas le caractère de la preuve rapportée par 

Petit; 
« Que s'il est articulé par un témoin de l'enquête que les 

dragons qui accompagnaient Petit à son domicile, dans les 
derniers jours de novembre 1850, ne l'ont pas quitté un seul 
instant, le contraire est affirmé par un témoin de la contre-
enquête ; 

« Que, dans le doute, l'intérêt de l'enfant doit prévaloir; 
« Vu l'arrêt interlocutoire du 5 mars 1853 ; 
« Confirme. » 

quent dans l'impossibilité absolue d'un rapprochement avec 
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JUSTICE CRIMINELLE 

L'enquête a eu lieu parM. le conseiller Brethous de la Serre 
mais lés deux dragons, témoins principaux, n'ont pu être en 
tendus; l'un est décédé, l'autre fait son service à l'armée d'O-
rient. 

Trois témoins ont paru à cette enquête. 
Léonic Laye était depuis cinq ou six jours au service des é-

poux Petit, lorsque Petit, arrêté sept ou huit jours avant, fut 
amené de sa prison par deux dragons, monta au premier 
étage avec ses deux gardiens et sa femme ; màîs, comme on l'a 
envoyéo alors chercher du vin à la cave, elle ne sait si les 
époux ont pu se trouver ensemble un seul moment. Elle ajoute 
que Petit a bougonné sa. femme, qu'il avait l'air méchant. Elle 
dit encore qu'un mois plus tard M m' Petit lui a confié qu'elle 
croyait être enceinte depuis le jour de cette visite. 

Le sieur Chartrain était présent le même jour et il est monté 
avec Petit, sa femme, l'ouvrier Soienne et les dragons. Petit a 
donné un coup de pied à sa femme en lui disant :«G...., c'est 
toi qui m'as mis dans la position oùijesuis! » Petit, du reste, 
ne s'est pas trouvé seul un instant avec sa femme. 

Le sieur Legraud, serrurier, travaillait le 24 ou le 25 no-
vembre chez Pelij, et a vu aussi les dragons, les époux et 
Chartrain monter ensemble , puis tous sont descendus sans 
que le témoin ail entendu Petit faire des reproches à sa 

femme 
Dans la contre-enquête, trois témoins ont aussi été enten-

dus. 
L'ouvrier Soienne a vu Petit et sa femme monter seuls à 

étage supérieur, où ils sont restés environ dix minutes ou 
un quart-d'heure; Petit, redescendu, a bu, au rez-de-chaussée, 

avec les dragons, et il a dit à sa femme, eu se retirant : « Je 
suis sous les verrous, veille à ce que la maison marche bien 
pendant mon absence. » Petit n'a du reste, dit le témoin, point 
bougonné après sa femme, ne lui a adressé aucunes injures et 
donné aucun coup de pied. 

Les deux autres témoins, époux Baudouin, ne déposent que 
sur des faits qui, de la part du sieur Chartrain ou de celle du 
sieur Soienne, togs deux contraires dans leurs déclarations, 
indiqueraient des motifs de dissentiment avec M. ou M me 

Petit. 
M' Nogent Saint-Laurens s'explique sur les résultats des 

enquêtes; il démontre l'impossibilité physique de la cohabi-
tation au moment désigné, eu rappelant les déclarations de 
l'enquête; et, quant à la contre-enquête, il soutient que le 
sieur Soienne , qui était déjà employé chez Petit avant 
l'incarcération de ce dernier, a depuis usé de grandes pri-
vautés dans le domicile du condamné, où il est devenu un 
commensal assidu, etoù il couche régulièrement. 

L'avocat rappelle, eu outre, la séparation de corps pronon-
cée à quelques jours seulemeut avant celui de la visite du ma-
ri entre deux dragons, puis le recel de la grossesse et de la 
naissance, et il infère de toutes les circonstances l'impossibi-
lité d'attribuer au sieur Petit la paternité que désavoue ce 

dernier. . 
M c JulesFavre, pour M me Petit, s autorise de la déposition du 

sieur Soienne, et repousse le reproche do complaisance fait à 
ce témoin, en faisant remarquer qu'if est mari et père, et que 
sa famille partage son logement dans la maison de la dame 

Petit. 
Le sieur Chartrain, ajoute 1 avocat, avait eu a l'égard de 

M°" Petit des tons graves; il avait donné lieu, de la part de 
cette dame, à une plainte eu vol, qu'il excusait en disant 
qu'au moment où on l'avait surpris, il ne cherchait pas à 
commettre un vol chez M"" Petit, mais qu'il épiait pour s'as-
surer si elle n'était pas couchée avec son ouvrier Soienne. 

u
l Faut-il «'étonner, dit M* Favre, de la conception d'un en-

naissance de ' faut dans les circonstances où se trouvaient les époux? Qu'im-

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 15 décembre. 

COUR D'ASSISES. — PROCÈS-VERBAL D'INTERROGATOIRE. — 

RËTONSE DE L'ACCUSÉ. —- MENTION AU PROCÈS-VERBAL. 

Il n'y a pas nullité parce que le père de l'accusé a été 

entendu comme témoin sous la foi du serment, lorsque ni 

l'accusé ni le ministère public ne se sont opposés à celte 

audition. 

Il en est de même parce que le président de la Cour 

^'assises a donné lecture partielle d'une pièce de l'in-

struction en vertu de son pouvoir discrétionnaire sans 

avoir prévenu le jury que cette lecture n'était donnée 

qu'à titre de simple renseignement. 

Dans le silence du procès-verbal d'interrogatoire pres-

crit par l'article 293 du Code d'instruction criminelle sur 

une délégation spéciale donnée par le président de la 

Cour d'assises au magistrat qui a procédé à cet interro-

gatoire, il y a présomption de droit que ce magistrat n'a 

rempli cette fonction qu'en l'absence du président du Tri-

bunal et des magistrats plus anciens et que dans l'ordre 

prescrit par la loi. 

La réponse de l'accusé retenue au procès-verbal des 

débats, contrairement au vœu de l'article 372 du Gode 

d'instruction criminelle, n'entraîne pas la nullité des dé-

bats lorsqu'elle n'a eu en vue que de constater une répon-

se complètement étrangère au fond du procès et se ratta-

chant seulement à un fait matériel relatif à une pièce de 

la procédure. 

Bejet du pourvoi en cassation formé par Catherine-Jo-

seph Belin, femme Féron, condamnée à la peine de mort 

par arrêt de la Cour d'assises du département de Seine-

et-Oise, du 21 novembre 1854, pour complicité d'empoi-

sonnement. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Luro, 

a*ocat. 

délégué de mon agent dramatique, M. Guyot, lequel vend 
demander designer une demande eu dissolution do il^ 
Société. Tu comprends bien que j'ai refusé de me poursuiv 
moi-même, puisque les membres de notre Société m'ont l'ait 
l'honneur de meohoisir pour le..r président honoraire, 

Mais j'ai été bien plus surpris d'apprendre la cause de cette 
demande de dissolution; c'est, m'a-t-on dit, pour réprimer 
des excès de pouvoir, notre Société n'ayant, prétend-on, été 
instituée que pour opérer la perception dans les calës-chun-

tants. Je m'inscris tout d'abord contre cette assertion. Notre 
•but est de faire percevoir des droits aux auteurs et composi-
teurs partout où le public est admis, moyennant rétribution, 

à assister à l'exécution de leurs œuvres. 
Eu ce moment, il s'agit des sociétés philharmoniques. Elles 

rendent de grands services à l'art, et je suis loin de.-onger à 
leur nuire. Mais est-ce leur être hostile que de leur demander 
une somme de 15 ou 20 fr. à partager entre les auteurs dont 
les œuvres sont exécutées dans un de leurs concerts, lorsque 
ces mêmes sociétés n'hésitent pas à offrir 500, 1,000 et quel-
quefois 1,500 fr. à un seul des exécutants qui doivent y figu-
rer? Si l'on objecte que ces concerts ne se donnent pas à bu-
reaux ouverts et que le premier venu ne peut pas acheter son 
billet à la porté, il est facile de répondre par leur règlement 
d'organisation : chaque membre, en effet, paie une cotisation 
annuelle contre laquelle il reçoit un certain nombre de billets 
dont il dispose pour sa famille ou ses amis. Ils vendent donc 
leur marchandise, tout aussi bien que le faisait le père de M. 
Jourdain, :orsqu'ayant choisi de belles étoffes, il les cédait 
pour de l'argent à ses connaissances. Est-il possible que tant 
de difficultés soient faites pour l'acquittement d'un droit si 
minime, et dont le principe et la légalité sont incontestables ? 

Serait-il juste, d'ailleurs, que le jour même où une société 
philarmonique entraîne tout le public d'une ville à son con-
cert, on ne lui demandât pas cette minime rétribution , lors-
que le théâtre de cette même ville, obligé de jouer quand mê-
me, malgré la désertion prévue et inévitable du public, doit 
payer en droits d'auteurs une somme trois ou quatre fois plus 
élevve que celle demandée àla société qui lui fait concurrence? 

Par tous ces motifs, je ne puis donc qu'approuver la ligne 
que la société que tu présides a suivie, et t'engager à y per-
sévérer. C'est grâce à l'initiative de notre agent général que 
nous percevons aujourd'hui dans les cafés, bals et concerts , 
mais c'est aussi grâce à son exemple que les agents dramati-
ques, qui n'y avaient pas songé pendant plus de cinquante ans, 
nous font aujourd'hui toucher des droits d'auteur sur les ou-
vertures, airs et fragments d'opéras exécutés dans les théâtres. 
Je ne puis donc concevoir l'hostilité, si mal raisonuée et si 
mal entendue, de la société des auteurs dramatiques contre 
celle que nous présidons, puisque tous les auteurs, sans dis» 
tinction, profitent de la perception que nous leur avons as-
surée. 

Ton affectionné, 

Signé : AD. ADAM. 

Dans un de nos prochains numéros nous donnerons le 

texte de cet arrêt, qui a cassé, au rapport de M. le con-

seiller A. Moreau, sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Bresson, et après avoir entendu les ob-

servations de Mc Dufour,avocat du sieur Henrichs, repré-

sentant la Société des auteurs dramatiques, l'arrêt de la 

Cour impériale d'Orléans, du 24 juillet 1854, qui a refusé 

d'appliquer à la société de l'Institut musical d'Orléans les 

peines édictées par l'article 428 du Code pénal. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. — INSTITUT MUSICAL D'ORLÉANS. — 

DROITS D'AUTEUR. — PUBLICITÉ. SPÉCULATION. 

L'art. 428 du Code pénal qui punit tout directeur, tout 

entrepreneur de spectacle, toute association d'artistes, qui 

aura fait représenter sur son théâtre des ouvrages drama-

tiques, au mépris dés lois et règlements relatifs à la pro-

priété des auteurs, ne doit pas être entendu dans un sens 

restrictif et exclusif ; dès lors, il est applicable à un insti-

tut musical, même fondé dans un but utile et artistique, 

dès que par ses statuts cette société permet à tous les ha-

bitants d une ville de faire partie de l'association moyen-

nant cotisation, si, en outre, elle admet les militaires de 

la garnison, avec une rétribution fixée, et si enfin elle au-

torise les étrangers à assister à ses concerts à l'aide de 

billets spéciaux tarifés et délivrés sur la présentation des 

associés. 11 y a dans ce concours de circonstances une 

publicité suffisante, et dans ces concerts donnés ainsi à 

prix d'argent, payés soit par les abonnés, soit par les mi-

litaires, une spéculation qu'a prévue l'art. 428 ; peu im-

porte que celle spéculation n'ait pas eu heu dans l'intérêt 

personnel d'un directeur ou d'une association comrner 

ciale et qu'elle n'ait eu en vue que l'amour de l'art et 

l'intention d'établir une école gratuite de musique, il n'y 

en a pas moins dans ce fait de donuer des concerts où 

peuvent assister à prix d'argent toutes les catégories de 

personnes énumérées ci-dessus, un tort réel à la propriété 

littéraire protégée par les dispositions de l'art. 428 du 

Code pénal. 
Cette question fort importante, déjà résolue on partie 

par un arrêt de la Cour de cassation, du 24 juin 1852, a 

occupé aujourd'hui toute l'audience de la Cour de cassa 

tton. Nous reviendrons plus tatd sur l'arrêt rendu après 

une longue délibéiatiou en la chambre du conseil, mais 

nous tenons à reproduire aujourd'hui la lettre aussi spiri-

tuelle que sensée, comme l'adilM. l'avocat-général Bres-

son, que M. Adam a écrite à l'occasion de ce procès, et 

qui lixe à son vrai point de vue la difficulté qui mettait en 

péril les droits des auteurs. 

Cette lettre est ainsi conçue : 

J'ai été fort surpris, il y a peu de jours, de la visite d'un 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANTES. 

Présidence de M. Janvier. 

Audience du 13 décembre. 

AFFAIRE DES NÉGOCIANTS EN SALAISONS. — FOURNITURES DE 

LV MARINE MILITAIRE. — CO»LITION. 

Une all'aire qui a vivement ému l'opinion publique est 

soumise au Tribunal correctionnel de Nantes. Plusieurs 

négociants considérables de la ville sont poursuivis pour 

avoir formé une coalition ayant pour but de faire hausser 

le prix des salaisons fournies à la marine impériale. 

A onze heures et demie, l'audience est ouverte, et en 

un instant la partie de la salle réservée au public est en-

vahie. 

L'encejnte réservée est remplie par les membres du 

barreau, les nombreux témoins et des notabilités de notre 
ville. 

Les prévenus prennent place. Sur l'interpellation" de M. 
le président, ils déclarent se nommer : 

. Stanislas Dupont, âgé de 29 ans, né à Nantes; Francis 

Quémct, 35 ans, né à Nantes; Alexandre Bardon, 53 ans 

né à Nantes; Adrien-François Rondenet, 57 ans, né aux 

Sables; Louis-Auguste Lévêque, 45 ans, né à Nantes-

Pierre Cornillier, 55 ans, né à Nantes; Charles -Georges 

Philippe, 45 ans, né à Nantes; Henri Canaud, 54 ans, né 

à La Rochelle, Félix-Pierre Martin, 39 ans, né à Nantes. 

Tous négociants en salaisons. 

Les bancs des défenseurs sont occupés par M" de Gi-

raudais, Colombe), Maisonneuve et Waldeck-Rousseau. 

M. Duportal, procureur impénal, se lève au milieu d'un 

profond silence et expose ainsi les faits du procès : 

Neuf prévenus appartenant à la partie la plus honorable du 
commerce de Nantes, dit-d, comparaissent aujourd'hui de-
vant le Tribunal, sous la prévention d'avoir, dans uno inten-
tion criminelle, formé une coalition ayant pour but de faire 
hausser le prix des lards au dessus des cours naturels 

Dès le mois d'avril 1854, S. E. le ministre de la marine fit 
connaître dans diverses villes de France, et entreautres à Nan 
tes, le besoin de salaisons qu'éprouvait le gouvernement aonr 
l'entretien de la flotte. v 

En conséquence, une adjudication fut tentée en août rom 

riant la fourniture de 8tM),000 kilog. de lard. Des s'onmiT 

repré-
rniture de 

ponant, la iounmure ae 8UU,U00 kilog. de lard. Des soumis 
sions lurent présentées, variant de 132 fr. 50 c, à 443 f

r
 \L 

100 kd. de lards. Le gouvernement n'accepta pas ces nriv 

qu'il regardait comme exorbitants, et l'adjudication se 
senta au mois de septembre, réduite à la ton 

600,000 kil. . U 

Cette fois, une seule soumission fut 
prix de 137 fr. 50 c. 
par M. le ministre. 

Une troisième adjudication eut donc lieu, non 
une fourniture de 600,000 kilog., mais réduite 
kilog. Les soumissionnaires off'riren 

.esl00kt,.,etlut
P
e^ 

plus pour 

à, 200,000 
t le prix uniquede 127 fr 

50 c. qui fut encore rejeté par M. le ministre comme trop' 

Ces soumissions contrastaient singulièrement avec 
des lards sur les marchés qui, à celte éuoaue 
qu'à 70 fr. les 100 kilog. 4 ue, 

Lessaleurs de Nantes députèrent alors deux 

le prix 
s'élevait 

M le miuistre de la marine". M. Lévêque et uifde ses coi r"* * 
eurent une entrevue avec son S. Exc. qui leur dit • « j' ■ ™* 

l'avoue, des besoins urgents; ce ne sera entre nous aa-'nll 
question de prix. » ' Hu una 



1214 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 DECEMBRE 1854 

' Les arrangements discutés dans celte entrevue n'ayant pu 
être acceptés par le gouvernement, M. le ministre exprima 
son intention de traiter avec une maison de la place, qui lui 
'offrait d'agir pour son compte à la commission, et d'établir 
une gérance à Nantes. Cette déclaration fit une vive impres-
sion sur le commerce de salaisons de Nantes, et M. Lévêque, 
Bon représentant à Paris, donna à entendre au minisire qu'il 
ne pourrait se procurer avant peu du lard qu'au prix de 100 
francs. Ceci se passait le 10 novembre. 

A ce moment, le prix du lard variait, à Nantes, de 87 fr. 
80 c. à 88 fr., 90 et 92 fr.; mais, le 12 novembre, M. Lévêque 
revint, et le prix s'éleva subitement à 100 fr. Des lettres fu-
rent écrites aux vendeurs pour leur offrir ce prix, à raison 
duquel les cours s'établirent. 

C'est celte hausse subite de 90 à 100 fr. qui est reprochée 
aux prévenus par la prévention, comme résultat d'une ma-
nœuvre autre que le libre exercice des droits du commerce. 

Il résulte de correspondances saisies chez les prévenus, qu'à 
Nantes comme à Cherbourg, où des offres semblables, faites par* 
le gouvernement, avaient amené le même résultat, le but de 
la coalition était d'entraver cetto maudite gérance. Lerésul-' 
tat en étail facile à concevoir. Le gouvernement eût été forcé 
de revenir à sa pensée première et d'accepter les conditions 
faites par les saleurs. 

Peut-être ceux-ci essaieront-ils de prouver que leur inten-
tion n'était en aucune laçon de faire une concurrence ou gou-
vernement ; peut-être diront-ils qu'ils voulaient simplement 
approvisionner leurs magasins alin d'être en état d'opérer 
leurs fournitures. On ne vous reproche pas, leur répliquera 
la prévention, d'avoir voulu lutter contre la marine et la gé-
rance ; on ne dit pas que vous avez fabriqué à perte, mais on 
dit que vous avez renoncé à une partie de vos bénéfices pour 
lutter. * 

Peut-être encore la défense dira-t-elle ceci : La marchan-
dise n'arrivait pas sur les marchés au taux de 90 fr.; il éiait 
nécessaire d'activer la vente par des offres supérieures. 

Cette excuse ne saurait être acceptée. En augmentant les 
prix, on savait fort bien qu'on épuisait d'avance la produc-
tion. 

En présence du caractère particulier de ce grave procès, 
ajoute en terminant M. le procureur impérial, nous n'éprou-
vons, ainsi que le Tribunal, qu'un seul désir, non celui du 
triomphe de la prévention, mais celui de la justification des 
prévenus. Nous le désirons, car il nous serait pénible de voir, 
au moment où nos soldats défendent si courageusement à 
l'étranger l'honneur de notre pays, des. négociants profiter des 
circonstances pour accroître leur fortune par des bénéfices 
exorbitants. 

Après cet exposé, il est procédé à l'appel des témoins; 

puis le greffier donne lecture de l'ordonnance de la cham-

bre du conseil renvoyaut les prévenus devant la justice, 
Bous l'inculpation : 

« De s'être concertés, les 13 et 14 novembre, pour por-

ter à 100 fr. le cours de la viande de porc qui, à cette épo-

que, n'était guère qu'à 88 ou 90 fr. au plus, et d'avoir 

ainsi, en se coalisant, moyen réprouvé par la loi, et qui 

doit être considéré comme frauduleux , opéré sur cette 

marchandise une hausse au-de,-sus des prix qu'aurait dé 

terminés la concurrence naturelle et libre du commerce. 

« Que s'il n'y a pas, à proprement parler, de la part 

des inculpés, des sur-offres aux prix demandés par les 

vendeurs eux-mêmes, Quémet est suffisamment prévenu 

d'avoir offert à divers un prix plus élevé que celui auquel 

ils avaient vendu leurs porcs aux sieurs Langlais et Wil-

son, et que cette manœuvre blâmable constitue à sa char-

ge un autre moyen frauduleux ayant concouru à produire 
de la hausse. » 

On procède ensuite à l'audition des témoins. 

M.Redon de Beaupréau, commissaire-général de la 

marine, premier témoin à charge, dépose : 

Dans le courant de mai dernier, je fus informé. par M. le 
ministre de la marine qu'une fourniture de 800,000 fc.il". de 
lards salés devait être faite par la place de Nantes pour le 
"tesoin de l'entretien des flottes. En face d'une quantité si con-
sidérable, je compris immédiatement la nécessité d'aviser aux 
moyens d'en assurer la fourniture. J'adressai aux agriculteurs 
du département une lettre circulaire, afin de les engager en 
conséquence à augmenter l'élevage des porcs. 

Une adjudication eut lieu le 4 septembre ;• plusieurs sou-
missions variant de 132 fr. KO c. à 145 fn les 100 kd. furent 
présentées et repoussées par M. le ministre, qui trouva les 
prix trop élevés. Une seconde adjudication pour la fourniture, 
réduite à 600,000 kil., fut tentée le 48 septembre ; mais la 
soumission la plus basse s'élevani à 137 fr. 50 c, fut encore 
repoussée par M. le ministre. 

S. E. m'adressa alors une dépêche qui fut communiquée à 
il M. les saleurs, et par laquelle il me faisait connaître que, 
malgré son désir, il se verrait forcé de recourir à l'industrie 
étrangère si des offres plus avantageuses ne lui étaient faites. 
Si cherchai à traiter de gré à gré pour une fourniture de 
200,000 kil. Les prix offerts descendirent à 127 fr. 50 c, 
mais ce prix était encore trop élevé et le ministre refusa de 
nouveau. 

Je fus autorisé à traiter avec la maison Wilson et Langlai?. 
Ces messieurs se chargèrent n'acheter aux meilleures condi-
tions possibles pour la marine d'après un traité dont voici les 
buses.: 

1° La maison Wilson et Langlais achètera pour le compte 
de l'administration de la marine, en ne dépassant pas toute-
fois un chiffre maximum fixé par le ministre ; 

2° Ces messieurs prenueui commission à 5 fr. par 100 kil. 
de viande achetée ; 

3" Ils devront'fourmr au moins 80,000 kilog. de viande par 
mois. 

Le prix maximum fut d'abord fixé à 85 fr., et les premiers 
achats eurent lieu à 84. 

Mais dès-lors l'éveil fut donné; la concurrence commença 
et les prix montèrent rapidement. D'après une dépêche que je 
lui écrivis, M. le ministre éleva, vers le milieu de novembre, 
le prix maximum à 91 fr. 

Je reçus, à peu près à cette époque, la visite de M. Lévêque, 
qui m'exprima lo regret qu'on n'eût pu s'entendre. Il me de-
manda quel avantage l'on pensait retirer de-la gérance. Les 
prix vont monter à 100 fr., ajouta-t-il, et la marchandise sera 
pour vous d'un prix aussi élevé que celui demandé par nous. 

Dans les jours qui suivirent, le prix monta brusquenunt. 
M. Langlais vint mevoir, porteur d'une lettre signée Bardon. 
Des copies en avaient été distribuées dans la campagne. Cette 
lettre contenait des offres aux vendeurs, à raison de 100 Ir. 
Plusieurs marchands allant chez MIL VVikon et Langlais, fu-
rent arrêtés par M. Quémet, qui leur demanda: « Quel prix 
vous donue-l-on? — 90 fr. — Si vous voulez 100 ir., venez 
chez moi, je vous les donne. » 

Sur ma demande, M. le ministre permit à MM. Wilson et 
Langlais d'opérer sans maximum fixé. 

Depuis l'instruction, les prix qui étaient moulés jusqu'à 107 
fr., sont tombés à 100 fr. et 94 fr.; aujourd'hui iis sont à 
100 fr. 

M. le président : Dans votre appréciation adressée à M. le 
* ministre, vous déclariez que la hausse était une manœuvre 

des négociants? 
Le témoin : Oui, M. le président; je dois ajouter que, bien 

que les prix aient monté jusqu'à 107 fr., la viande ne nous est 
jamais revenue à plus de 116 fr., taudis que la dernière sou-
mission s'élevait à 127 fr. 50 cent. 

M. le président : La maison Wilson était-elle en mesure 
relativement à la fourniture qu'elle devail faire par mois? 

Le témoin : Dans lo premier mois, il fut fourni 130,000 k,, 
malgré la concurrence. 

M. le procureur impérial : Auriez-vous connaissance de 
démarches faites par MM. Wilson cl Langlais près tics saleurs, 
relativement à la concurrence, et qu'il leur aurait eteréjiondu 
ceci : « Nous sommes décides à tout ; nous perdrons, s'il le 
faut, 100.0JO fr. pour empêcher la gérance. » 

Le témoin: Je crois avoir entendu quelques propos sem-
blables, niais j'ai recueilli des versions contradictoires. 

M, le procureur impénal : M. Lévêque, à son début dan.-; 
le commerce tles salaisons, ayant soumissionné pour la mari-
ne n'eut-il pas à supporter quelques coalitions dans le but 

d'e'm pêcher ses fournitures? 
Le témoin : J'en ai entendu parler. M. I inspecteur de la 

manne pourrait mieux que moi répondre à ce sujet.^ 

M° Maisonneuve : Les 

Langlais sont des lards en cheville. Les prix présentés par les 
prévenus se rapportaient à des lards salés. Il y a donc nota-
ble différence en faveur des soumissions. 

M. Lévêque : C'est en effet de lard s&'é qu'en dernier lieu il 
s'agissait avec M. le ministre. Je l'offris au même prix que le 
lard en cheville, bien qu'il revienne à 20 fr. plus cher. 

M. le président : Qui nous le prouve? Votre simple décla-

M . le président : Quand vous avez commencé votre déclara-
tion, vous ne vous attendiez pas à trouver un contradi cteur. 
La présence seule de M. Champeaux a suffi pour dévoil er vo-
tre embarras ; celui d'un homme qui ne veut pas remplir un 
serment fait devant Dieu et la justice. J'apprécie maintenant 
votre déclaration. 

ration. Devant les Tribunaux, une déclaration, quelque hono-
rable que soit le prévenu, ne suffit pas pour établir la vérité. 

M. Paul Champeaux, inspecteur de la marine, dépose des 
mêmes faits que le précédent témoin. En présence de la hausse, 
il a pensé que les saleurs voulaient obliger le ministre à bri-
ser son marché avec la maison Wilson. 

M. le président : Auriez vous eu connaissance d'une coali-
tion qui aurait été formée, en 1849, contre M. Lévêque, alors 
soumissionnaire de la marine? 

Le témoin : Oui, M. le président, une ligue se forma t&wrre 
lui. Il demanda un délai qui lui fut accordé. Je crois qu'il y 
a eu des pertes de part et d'autre. 

M. François Gourliant, inspecteur de la marine, dépose des 
mêmes faits. Il ajoute qu'ayant proposé au sieur Blin, mar-
chand de porcs, de prendre la fourniture de 200,000 kilog,, 
celui-ci aurait demandé 130 fr. et encore, disait-il, je crain-
drais de me ruiner à cause de la concurrence que les saleurs 
me feraient. 

M. Langlais, représentant !a maison Wilson et Langlais, est 
ensuite appelé comme témoin. Il dépose en ces termes : 

Quand, vers la tin d'octobre, nous lûmeschargés par la mi-
nistre de la marine de la fourniture pour les salaisons, les 
prix variaient, la première semaine de nos achats, de 82 fr. à 
84 fr. les 100 kilog. Le vendredi suivant ils montèrent jus-
qu'à 86 et 88 fr.; la semaine d'après ils arrivèrent à 90 fr. Au 
marché, il n'y avait que peu de vendeurs. On leur offrait 100 f. 
des 100 kilog. Ces offres avaient été faites par écrit. Munis 
d'une autorisation ministérielle, nous leur offrîmes aussi 100 fr. 
mais leurs prétentions augmentèrent ; ils nous demandaient 
102, 104 et même 106 fr. Nous leur achetâmes à ce dernier prix. 
Plusieurs de nos marchands nous ont déclaré que sur les rou-
tes on trouvait des agents qui offraient à 100 fr. 

M. le procureur impérial : N'est-il pas vrai qu'après les 
lettres envoyées dans les campagnes, vous fîtes faire des dé-
marches près des saleurs pour les engager à cesser la concur-
rence, et qu'il fut répondu : « Nous irons jusqu'au bout, dus-
sions-nous perdre 100,000 fr. » 

Le témoin : Pas précisément. Je me rappelle avoir dit que 
les saleurs luttaient contre plus fort qu'eux, puisque iiuus 
étious les agents du gouvernement, et il m'est revenu comme 
bruits de bourse que ces messieurs iraient jusqu'au bocl. 

Le témoin, continuant sa déposition, déclare qu'il n'est pas 
à sa connaissance que des marchands aient reçu la proposi-
tion d'une prime s'ils voulaient, livrer autre part qu'à la ma-
rine. 

Antoine Moriceau, roulier : l) y a quinze jours, j'accom-
pagnais Perrault qui amenait une charretée de porcs. M. Qué-
met lui demanda où il la conduisait. « A la marine, dil Per-
rault. — C'est ici. — Je ne me reconnais pas. — Si on vous 
paie 45 fr., je vous le paierai 50 fr., moi, » dit M. Quémet; et 
il ajouta : « Le prix courant, cette semaine, est de 50 fr. » 

M. Henri Gouin, courtier : J'ai été intermédiaire entre des 
acheteurs étrangers et des saleurs. Après avoir vainement es-
sayé d'entrer en marché avec la maison Cornillier et la mai-
son Bardon, j'ai traité avec M. Martin, à 1 15 fr. les 90 kil. 

Julien Ouvrard, boucher àMontaigu, et Gaborieau, boucher 
à la Boissière, ne font rien connaître de nouveau dans leurs 
dépositions. 

Perrault, niarchand de porcs à Montaigu : Le 17 novem-
bre, M. Quémet m'a demandé si ma marchandise était à ven-
dre. Je lui ai répondu qu'elle était vendue à MAL Wilson et 

Langlais. Il m'a dit de ne pas m'amuser avec eux. J'avais 
traité à 87 fr. avec ces messieurs; il m'en a offert 100. Il me 
suivit et me dit que AI. Langlais avait changé de magasins, et 
m'a indiqué où je devais descendre. Comme je ne voulais dé-
charger ma charrette que devant les personnes auxquelles j'a-
vais coutume de vendre, ses garçons ont commencé à décro-
cheter ma charrette. Je l'ai rebouclée et il m'a suivi en lue 
disant qu'il prenait mon lard à 110 fr. M. Langlais mê l a 
payé 100 fr. 

Samuel Blin : AL Gourliant, ifispecteur de la marine, m'ap-
pela dans son cabinet et me proposa de me charger de la 
fourniture de 200,000 kil. de lard. Je lui ai répondu que je ne 
le ferais pas à moins de 130 fr. les 100 kil.; que les saleurs 
me feraient une concurrence qui pourrait me ruiner. A ce 
propos, Al. Gourliant me dit : « Est-çe qu'on ne pourrait pas 
ruiner les saleurs? » Je lui ai répondu que ce serait difficile. 

AL Gourliant est appelé par Al. le président pour donner des 
éclaircissements sur celle déclaration. Il explique comment il 
a dit à Blin que les saleurs pourraient se ruiner en soutenant 
une concurrence trop acharnée. 

Le témoin Blin affirme qu'il a répété les propres paroles de 
AI. Gourliant qui, de son côté, persiste avec force dans sa dé-
négation. 

A plusieurs questions, cpiirtli sont posées par Al. Colombel 
et M. Maisonneuve, le tér.ioirt Blin répond d'une, manière inin-
telligible. 

Jean Radigois Allant chez M. Cornillier, le 17, conduire 
1 3 porcs, j'ai rencontré le sieur Gravouille qui m'a engagé à 

Rien de nouveau à Sébastopol. 

.< Le feu ennemi continuait, quoique très faible™ 

ne nous causait presque pas de mal. >. — Leini;„„.
enl

'
 ç

t 
Lejolivet. 

La liste des témoins étant épuisée, M. le président passe 

immédiatement à l'interrogatoire des prévenus. 

INTERROGATOIRE DES PRÉVENUS. 

M. le président, à M. Dupont : Vous savez quelle est la 
prévention dirigée contre vous. On vous inculpe de vous ètra 
aéunis pour porter, les 13 et 14 novembre, le prix du. porc a 
100 fr. au lieu de 88, et d'avoir déterminé aiusi une hausse 
considérable sur cette marchandise. — H. Le fait de m'ètre 
entendu avec mes confrères, pour fixer le prix chaque semaine, 
est vrai. Je ne voyais en cela rien de répréhensible. 

D. A quel prix les saleurs se sont ils fixés au commence-
ment de la saison (1" octobre)? — R. A 35 fr. 

D. Lorsque le prix de 35 fr. originairement fixé a ete sur-
élevé, l'a-t-il encore été eu ver,tu d'uue entente des saleurs ?— 
R. Ce fut quinze jours après, a 40 fr. 

D. Quel est le motif qui a déterminé les saleurs à fixer le 
prix de 50 fr. ? — R. Nous recevions fort peu de marchan-
dises. Tous les renseignements de la campagne faisaient pré-
sager une haussse, et, selon nous, régler les prix était le seul 
moyen de la combattre. 

D. N'y a-t-il pas eu un chiffre intermédiaire à ceux 
40 fr. et 50 fr.? — R. 42 fr., 50 Ir. 

D. A quelle époque? — R. Peut-être huit jours après. 

D. A quelle époque a-t-on fixé le chiffre à 50 fr. ? — R. Le 
13 novembre. 

D. Comment les choses se passaient-elles pour ces fixations? 
— R. C'est à la bourse que nous nous réunissions. 

D. Aviez-vous figuré pour quelque chose dans les adjudica-
tions? — R. Oui. 

D. A la première adjudication, que s'est-il passé?—R. A la 
première, le prix a été de 32 fr. 50 c. 

D. Comment expliquer ce chiffre de 132 fr. 50 c. et cet au-
tre chiffre de 70 fr. les 100 kil., fixé au 15 octobre? — R. Ce-
la nous faisait craindre une hausse. 

D. Avez-vtfus connaissance des moyens dont le sieur Qué-
met s'est servi pour empêcher les lards d'arriver à la mari-
ne ? — R. Non. 

D. C'est sans votre coopération? — R. Je n'ai entendu par-
ler de rien. 

INTERROGATOIRE DE M. QUÉMET. 

D. Vous connaissez la prévention; qu'avez-vous à répon-
dre ? — R. Je n'ai connaissance de rien. 

D. N'avez-vous pas connaissance de l'endroit où se réunis-
saient les saleurs pour fixer les prix de chaque semaine ? — 
R. Je n'ai jamais eu connaissance de réunion. 

D. Ne vous est-il pas arrivé d'arrêter des porcs conduits à 
la marine? — R. Jamais. 

1). De les faire arrêter à votre porto eu disant que c'était 
chez M. Langlais? — R. Jamais. 

D. Vous n'avez jamais offert un prix supérieur à celui de 
la marine? — R. Jamais. Je puis certifier du contraire; ce 
sont des dires de marchands. 

D. Savez vous comment il se fait que la viande, qui était au 
15 octobre à 85 fr., ait sauté à 100 fr.? 

Vous ne voulez répondre à aucune question ; vous pouvez 
vous as;6)ir. 

INTERROGATOIRE DE H. BARDON. 

La Cour impériale (1" et 3' chambres réunies en 
dience solennelle, sous la présidence do M. j

e pr

 au
-

président Delangle), a reçu le serment des magj
6
f''

er 

nommés par le décret impérial du 6 décembre, pa
r

 „
rais 

do l'admission à la retraite de M. Recquet, juge au If*
1
* 

nal de première instance de Paris; de la promotion 

j ..c ■ ~ r ~~v,,..uic, par «nii 

l'admission à la retraite de M. Recquet, juge au Tr > 

de première instance de Parts; delà promotion \" 

Cour impériale, de M. Bonneville, président du '£n'h
&

 , 

de première instance de Versailles, et de la démission^?' 
M. Yvert, substitut du procureur impérial de Paris i 

magistrats présents étaient : MM. Vial, Barretdu Con'a 

2o, j ai vendu à MM. Wilson et Laiigiais 

Vous n'avez pas fait marché avec M. Cor-

fournilurcs de la maison Wilson et 

aller chez M". Langlais qui me les a payés 50 fr., plus une prime 
de 30 fr. Depuis le 2.K 

51 fr. 
M. le président : 

nillier? 

Le témoin : Non, monsieur. 

M. le président : Dans la semaine d'avant, aviez-vous reçu 
uue lettre de Al. Rondcnet ? 

Le témoin : Oui, il me disait qu'il me paierait 50 fr. Le 
porc ne valait pas tout à fait cela a cettu époque. 

M. Colombel : M. Cornillier, instruit que le témoin awk 
vendu ses ports à A1M. Wilson et Langlais, ne lui a-t il pas dit 
de les leur livrer? f SU 

Le témoin : Oui, c'est vrai. 

François liidel, marchand de porcs à iféric : Le 17 i ovem-
bre, en sortant du marché aux veaux, un individu que je ne 
connais pas m'a demandé si je voulais vendre des porcs à 
53 fr. Le lendemain, j'ai été chez Al. Langlais qui m'a offert 
50 ou 51 fr. Je lui ai dit q;;e l'eu trouvais 53. Il m'a engagé àj 
aller les vendre. Je les ai vendus 53. J'avais reçu uno lettre de 
MM. Philippe et Canaud qui m'offraient 50 fr. 

Les autres témoins entendus ne font connaître aucun fait 
nouvt au. 

L'audience est .levée A quatre heures et demie et remise 
au lendemain à onze heures. 

Audience du 14 décembre. 

M. Langlais, d'après la demande de M. le procureur 

impérial, est admis à présenter au Tribunal quelques ob-

servations sur la déposition que lo sieur Fonteueau a faite 
la veille, et qu'il croit devoir relever. 

Cet incident terminé, l'audition des témoins continue. 

Benjamin Camière, marchand de porcs : Le 8 novembre, 
on m'a dit payer, à Nantes, le porc 42 fr. A cette époque je 
vendais, à La Rochelle, 52 fr. tous les porcs indistinc.ement. 

Pierre Camière :'Le 20 novembre, Al. Cornillier nie deman-
da si je voulais lui vendre des porcs a 50 fr. AL Gravouille, 
me disaut que chez MAL Wilson et Langlais je trouverais 
plus cher, j'ai refusé. ' .-

Victor Tessier, marchand le porcs, aux Herbiers : A1M. 
Martinet Philippe m'ont écrit le l' r novembre (jour me de-
mander si je voulais leur livrer des porcs au prix de 33 fr. Je 
leur ai répondu que cela m'é ait impossible, lia m'ont offert 
40 fr. Comme pour Paris je trouvais à vendre 50 fr., je leur 
ai dit que s'ils voulaient 12 ç^i 13 porcs à ce prix, je pourrais 
les leur livrer. Quand ces messieurs en ont voulu à 50 fr., ils 
m'ont écrit. A c; Ue époque, j'étais à même de vendre 51 fr. à 
la maison Wilson ; si je n'ai pas livré, c'est que j'ai su que des 
contre. es avaient eu des désagréments avec celle maison. 

Neuf témoins sont appelés et ne font connaître aucun fait 
nouveau. 

Louis Elelin, niarchand dejiorcs.: AL Langlais nous a dit: 
« J'agis pour le gouvernement et je paierai toujours plus 
cher.» 

(Ici, AI. Champeaux, inajjecteur de la marine, «"avance et 
déclare que le sieur Eiolin.liii a dit qu'on l'avait menacé de ne 
plus l'employer, s'il fournissait à la marine.] 

M. le piésulenl : Qui vous a dil cela? 
\ Le témoin ? J j ue nie rappelle pas. 

D. Vous connaissez la prévention ? Qu'avez-vous à dire? — 
R. Je nie la coalition. 

D. Niez-vous que les saleurs se soient entendus pour la fixa 
tion du prix? — R. Si l'un de nous paie un prix, nous de 
vons payer le même prix. 

D. De sorte que vous n'avez pas connaissance ,que les sa-
leurs se réunissent pour fixer les prix? — R. Non. 

D. Cependant un de vos confrères l'a déclaré? — R. J'étais 
absent. 

D. Avez-vous connaissance que les saleurs aient écrit le 
même jour pour fixer les prix à 50 fr.; l'avez-vous fait? — R 
Oui. Je ne sais si tous l'ont fait, mais j'en, sais: quelques 
nus. 

D. N'est-il pas à votre connaissance que les saleurs ne se 
font pas concurrence? — R. Si un saleur paie un prix, nous 
payons la même chose. 

D. Dans l'instruction, vous disiez : « Les saleurs ont écrit 
le même jour à leurs vendeurs. Nous ne nous faisons que le 
moins de concurrence possible, et nous nous réunissons ? » — 
R. C'est vrai. 

D. Pourquoi avoir fixé le prix de 50 fr. dans les lettres : — 
R. Les marchands nous disaient qu 'à 42 fr. 50 c. ils n'avaient 
rien. 

D. Combien avez-vous reçu de kilog. depuis le commence, 
nu nt de la campagne jusqu'au 13 ? — R. 14,000 environ. 

D. Al. Dupont n'est pas votre associé ? — R. Non. 

INTERROGATOIRE DE M. RONDENET. 

D. Qu'avez-vous à dire contre la prévention ? — R. Je n'ai 
rien à représenter. J'ai fait ma déclaration à l'instruction, et 
je m'en rapporte à la défense. 

1). La loi ne peut autoriser cela. N'avez-vous pas connais 
sauce que le prix des porcs , ait été fixé à 35 fr.? — R. Je' n'ai 
rien à répondre. 

D. Puisque vous ne voulez pas répondre, je vais vous lu 
votre interrogatoire à l'instruction. 

(Il résulte de cet interrogatoire que lessàleurs s'étaient con 
certés et avaient fixé les prix.) 

AL Lévêque déclare n'avoir rien à répondre. 

INTERROGATOIRE DE M. CORNILLIER. 

D. Vous connaissez la prévention : qu'avez-vous à dire ? 
R. En portant le prix de 45 à 50 fr., il n'y a pas eu spouta 
iiéiié, car nous avons, essayé de 46 et de 48 fr.,. sans qu'au-
cun marchand voulût traiter. Il n'y avait qu'a choisir : fer 
nier nos magasins ou faire un prix. 

C'était une circonstance forcée; il n'y a eu aucune espèce 
de coalition. 

Et je dirai plus, M. le président, c'est dans uu but tout 
patriotique que nous agissions ainsi. Nous voulions mettre le 
gouvernement à même de répoudre aux, besoins de nos ar 
niées d'Orient. Mais, je vous le répète', AL le piésident, il n'y 
avait pas coalition. 

A la fin do cet interrogatoire, M. le président a déclaré 

à M. Cornillier la satisfaction qu'il éprouvait à l'entendre 

parler aiiœi, surtout au point de vue de ses fonctions, et 

lui a affirmé que" ses explications feraient plus pour 

cause que le silence de ses coprévenus. 

CHHONiailE 

PARIS, 16 DÉCEMBRE. 

On lit dans la Moniteur : 

« On mnnde de Crimée, à la date du 7 décembre : 

« Les batteries sont rétablies, et, avant trois jours, on 
pourra reprendre le feu. • 

« Les alliés sont retranchés d'une manière formidable 

et approvisionnés maintenant avec tant de facililé et de 

régularité, qu'ils pourront, s'il le faut, rester 1 hiver en-
tier dans leurs positions actuelles. 

« ILer, deux steamers russes ont fait une sortie par la 

passe qu'ils se sont ménagée, sous la protection des feux 

de la place. Ils ont échange quelques coups de canon avec 

deux petits vapeurs liançais mouilles daus la baie de Stré-

saïka, sans les atteindre. Deux frégales anglaises et une 

corvette lrançuise les ont ramenés dans le port à coups do 
canon. » 

La télégraphie privée transmet la dépêche suivante : 

-""' '• Berlin, vendredi soir. 
« Saint-Pétersbourg, 15 décembre. ' 

.< Le prince Mensclnkoff mande de Crimée, en date du 
8 décembre ; 

Douet d'Arcq, Boulillier-Chavigny, Merveilleux, Coure 

Normand, Dubois, Massé, Bazire, Cuyard, Perrin T 

Gerbé de Thoré, Benoist et Angot des Rolours. '
 f

' ' 

— Le procès en contrefaçon de MM. Michaud coni 

MM. Firmin Didut, procès célèbre par la nouveauté de 1 

question do droit qu'il présentait et par l'intérêt littéral 

qui s'y rattachait, a été diversement jugé dans le cours t* 

ces trois dernières années; il s'agissait de savoir si fou* 

Didot, qui publiaient, en 1852, une Biographie univers*/ 

le ancienne et moderne depuis les temps les plus recul ' 

jusqu'à nos jours, avaient pu recueillir dans la Bioqra 

phie universelle, de M. Michaud, les articles signés n" 

des auteurs décédés. Matériellement, il y avait là un ZI 
judice, qui se comprend d'autant plus aisément quVj 

Biographie Didot coûtait 100 fr. l'exemplaire et la 

graphie Michaud 500 fr. Après arrêts de la Cour de Paris' 

de la Cour de cassation, de la Cour d'Amiens, la {^
ùv

'
r 

d'Orléans donna gain de caube aux plaignants, cest-â 

dire à M. et M
me

 Thoisnier-Desplaces, éditeurs de l'œuvré 

de M. Michaud, qui n'était au procès qu'intervenant Ion 
intéressé. 

M. Thoisnier-Desplaces , en effet, avait, dès 1829 ac-

; qui» de M. Michaud le restant de la première édition île là 

Biographie universelle; il n'avait pas lardé à plaider con-

tre son vendeur, qu'il avait fait condamner à 15,000 fr, de 

dommages-intérêts. Toutefois , un accommodement a'uit 

eu lieu, et M. Desplaces acquérait, en 1838, le droit ex-

clusif de publier une deuxième édition de la Biographie 

en 40 volumes, en payant notamment 1,000 fr. par vo-

lume à l'auteur, lequel serait tenu délivrer Je mautiserij 

dans des délais déterminés après un commencement d'esi* 
cution. 

Ce3 nouvelles conventions ont abouti à de nouveaux dé-

bats, au milieu desquels s'est placée la faillite de M. 

Thoisnier-Desplaces, laquelle a donné lieu à l'adjudication 

de son-droit sur la deuxième édition. M me Thoisnier-Des-

places, sa femme, est ainsi devenue cessionnaire de ce 
droit. 

La Biographie en était restée au neuvième volume, es 

cours d'impression. M"" Thoisnier-Desplaces se plaignait 

que le manuscrit no lui eût pas été remis par l 'auteur; ce-

lui-ci prétendait qu'il n'avait été qu'incomplètement ré-

tribué, en contravention aux termes des conventions ; il 

demandait à la fois, contre M. et M"'° Thoisnier-Despla-

ces, la résiliation de ces conventions et des dommages-

intérê». <•).«• <■ y >■•* -"H-ia-* 

« On ne pouvait, disait M* Jules Favre, son avocat, 

considérer comme sérieuse l 'acquisition de M"' Thoisnier-

Desplaces, lorsque, dans les procès antérieurs, c'était 

toujours M. Thoisnier-Desplaces qui avait présenté sa 

poitrine aux poursuites des créanciers; que Alme Thois-

nier-Desplaces soit douée des grâces de son sexe, rien 

de mieux, mais il ne s'ensuit pas qu'elle ait l 'apti-

tude nécessaire pour éditer la Biographie, « Les règnes 

« des reines, a dit un homme d'esprit, ne sont glorieux 

« que parce qu'ils ont donné l 'occasion aux hommes de 
« régner. » 

« Il est même certain, ajoutait M
e
 Jules Favre, que de» 

poursuites en folle-enchère ont été intentées contre Mm* 

Thoisnier, adjudicataire, par plusieurs créanciers, à la 

tête desquels était M. Auvray, rôtisseur, et que la mise à 

prix sur cette folle-enchère a été abaissée jusqu 'à 500 fr. 

« M. Michaud peut-il voir ainsi déprécier son œuvre?» 

La Cour impériale (l" chambre), présidée par Al. de 

Vergés, a, sur les plaidoiries de Al" Favre et Betlmiont, 

confirmé purement et simplement un jugement du Tri-

bunal de commerce qui, en rejetant la demande en rési-

liation et en dommages-intérêts, enjoint à M."" Thoisnier-

Desplaces de publier le 9
e
 volume dans trois mois, à par-

tir du jour du jugement; le 10° dans trois mois, à comp-

ter de la remise du manuscrit que l'auteur opérera dans 

le mois, contre le paiement de 500 fr. Le jugement, pour 

le cas où la-publication, sous ces conditions, n'aurait pas 

lieu dans les délais fixés, déclare les conventions résiliées, 

et prononce la déchéance de M"' Thoisnier- Desplfl' cs pour 

la continuation de la publication de la Biographie de M. 

Michaud, lequel dès-lors rentrera en possession de soi 
ouvrage. 

Ces diverses solutions ne sont pas «ans intérêt pouf 

les souscripteurs, qui se trouvent aussi un peu parties 
dans ces procès. 

—On se souvient que, dans, le courant de l'année 1853, 

l'administration, en présence de la cherté des grains, pr
|! 

des mesures exceptionnelles et fixa un prix que les bou-

langers ne purent dépasser. Le pain devait être vendu » 

40 centimes le kilog. au plus ; mais comme ce prix ét»« 

inférieur au prix de revient, on dut accorder aux -boulan-

gers une indemnité saus laquelle leur perte eût été consi-

dérable. Cette indemnité consislait dans la différence entro 

le prix de revient et le prix des mercuriales. On en appe'
a 

à la loyauté des boulangers, et on leur demanda un ei» 

indiquant à chaque quinzaine la quantité de blé q
ulls 

avait nt vendu chaque jour. 

Un boulanger de Grenelle, le nommé Lévêque, ne crai-

gnit pas, à cette époque de crise, de profiter de 1 »P1
)(

! 

fait à sa loyauté pour commettreune fraude. Ildéclaraavo 

vendu en cinq mois 350 sacs de 150 kilog., ce 4
ui la

!
8
f,

t 
une vente de deux sacs ! i ois dixièmes par jour. Or," *? 

constaté qu'il ne vendait qu'un sac et "demi; qu'a"
 luiU

 f 
456 kilog., il n'en fournissait à ses pratiques que 3) 1 1* 

jour. Cette fraude, surtout daus les circonstances où I
a
 ' 

ininjstration venait en aide à la misère publique, deva 

attirer les sévérités de la justice. Lévêque fut couda""'
1
 > 

le 8 novembre, à quinze mois de prison et 1,000 fr- d 

mende. -ivre 
Sur l'appel interjeté par le prévenu et par le minis

10 

publie, l'affaire est venue aujourd'hui à la Cour, au raj 

port de M. le conseiller Jourdain. 

M. l'avocat-général de Gaujal a soutenu l'appel. 

M' Tourseilier s'est présenté pour le prévenu. 

La Cour, considérant que 1 J peine n'était pas P^'P
0

:. 

tionnée au délit, a condamné Lévêque à deux ans de P 

son, 3,000 fr. d'amende, et à l'interdiction pendant ci 4 

ans. 

— Une jeune femme et un enfant sont assis sur un d# 

bancs de la salit; d'audience des appels de la police ^ 

rectionnelle. Us forment un charmant tableau de
 lanl

ctlfl
^ 

l'enfant est frêle et délicat; ses yeux sont bleus, se»^ 

veux blonds tombent sur ses épaul JS ; il regarde sa 

avec affection, de ses petites mains blanches il m'
 s 

les munis, il lui. baise k;s doigts ; il jonc avec les ir 

«le .Miii t hàlf et lui prodigue ces douces caresses qu . 

le bonheur d'une mère.O.ine se douterait guère.en v JF 

a v 

C 

ce charmant spectacle, du délit qui amène devant 
latlour 
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f mme. A l'appel de son affaire, elle vient s'as-

UJ
EUNE

 it banc des prévenus. Elle déclare s'appeler An-

^
IRSU

R nitot, et c'est de coups et de violences portés 

rfict'
e

 an
te créature qu'elle tient dans ses bras qu'elle 

i *
cb "rendre devant la Cour. 

,e 4 clobre dernier, une femme se présentait devant 

Le "
 0

mrD
issaire de police ; elle tenait un enfant par la 

i' '° »°venait supplier le commissaire de le prendre sous 

jiâin e
 ll0(l e

tde le défendre contre lesbrutalilésd'Antoi-

'•^ifoilot, sa mère. Une emmêle fut immédiatement 
i*1'6 et le' médecin chargé d examiner l'état de l'en-

l'rt n',tftia qu'il portait de nombreuses contusions et 
,||lt C

° nnp ces contusions étaient le résultat de coups et 

ut Les cr ' s c'e la Pauvre petite créature trahissaient 
Souffrances. Les douleurs les plus vives lui étaient in-

''' S s Dans des accès de rage, Antoinette mordait les 

de son tils, lui enfonçait les ongles dans les joues, 

^Tilait
 aux

 pieds. Souvent elle le laissait errer dans la 

' malgré 8011 jeune aoe i n a 4ue c 'n(l ans - AloTS 

r
 B

t courait chez les voisins et demandait une nourri-

ou'on lui donnait d'uin manière insuffisante. Du 
, rL' ■ c'est ce que déclaraient les voisins. 
^Interrogée sur ces faits, Antoinette en contesta la vé-

''' Elle avoua s'être laissé entrainer vis-à-vis de son 

, ,|
c
s actes de rigueur; mais c'était, disait-elle, pour 

rriger son penchant au vagabondage, ou pour le forcer 

, ses prières qu'il so refusait à apprendre. On trou-

chez elle une baguette de jonc; elle reconnut qu'elle s'en ' 
S

P
vnit suivant son cxpi ession, pour corriger sou enfant. 

*Trad'uite devant te Tribunal correctionnel, Antoinette a 

;,é condamnée, le 15 novembre, à un mois de prison. 

C'est par 9l, ' le 1 "PPe ' hilerjoté par elle que la Cour 
Ml aujourd'hui saisie, de son affaire, 

le rapport a été présenté par M. le conseiller Thévenin. 

Vntoinettea manifesté son repentir, Elle promet de ne 

! jus commettre lés faits qui lui sont reprochés, et d'éle-

[er son fils avec tous les soins que peut lui donner une 

[,
0
nne mère. . , , . . 
jl* Elio Dufaure a presento quelques observations en 

laveur de la prévenue. 
M. l'avocat-général de Gaujal a soutenu la prévention. 

La Cour a confirmé. 
M. le président, à l 'accusée : Les faits que vous avez 

-nntnis sont de la nature la pins grave. Vous auriez pu 

jlre, traduite aux assises; de grands exemples ont été 

donnés par la justice aux mères qui oublient leurs devoirs, 

t 'est en faveur de votre repentir et de vos promesses que 

Injustice n'a pas voulu épuiser envers vous ses sévérités. 

Ne l'oubliez pas. 

- La collecte de MM. les jurés de la première quinzaine 

Je ce mois s'est élevée à la somme de 237 fr. 70 c, la-

quelle a été répartie de la manière suivante entre les so-

ciétés de bienfaisance ci-après : 42 fr. 70 c. pour la co-

lonie de Mettray ; 35 fr. pour la Société des jeunes éco-

nomes ; 32 fr. pour la société dite des Petites-Sœurs des 

Dartres ; 32 fr. pour la société de Saint-François Piégis; 

pareille somme pour l'Œuvre des misons; même somme 

pot» ia Société de patronage des jeunes libérés, et enfin 

Même somme pour la société des Amis de l'enfance. 

; — M. le conseiller B»rbou a ouvert ce matiu la session 

des assises pour la deuxième quinzaine de décembre. M. 

Cotiltnann, ancien député, a été excusé et son nom sera 

rayé delà liste générale, parce qu'il ajustiûé qu'il est inscrit 

wla lisie du jury du département du Bas-Iîhin. M. Né-

laton, commissionnaire de roulage à Bercy, e été égale-

ment excisé par application do l'art. 2, n" 9, de la loi du 

f juin 1853, sur le jury. 

Trois jurés, MM. Anceaux, directeur des postes, Bali-

çsnd. colonel retraité, et Mercier, instituteur à Belleville, 

ont fait parvenir des certificats constatant leur état de ma-

ladie. M. l'avocat-général Metzinger, tout en déclarant 

que ces certificats lui paraissent réguliers en la forme, a 

cru devoir, dans l'intérêt des principes et de la bonne ad-

ministration de la justice, demander qu'il soit procédé à 

l'examen do l'état de ces jurés par un médecin désigné 

par la Cour. 

En conséquence, la Cour a commis M. le docteur Boys 

de Loury pour visiter ces trois jurés et faire ensuite son 

rapport à la Cour. 

— Zidore Champoix, blessé à la bataille de l'Aima, est 

amené par la main par M n" veuve Champoix, sa mère, 

devant le Tribunal correctionnel. Elle commence parle 

moucher, puis l'engage à raconter ce qui lui est arrivé. 

Disons tout de suitw que Zidore est âgé de huit ans, et 

qu'il n'est jamais allé eu Crimée, afin qu'on ne croie pas 

qu'il a reçu sa blessure en combattant les Cosaques. En 

tout cas, il leur aurait tourné le dos et non la poitrine, à 

en juger par la blessure. 

Le prévenu est le sieur Michel, saltimbanque, proprié-

taire d'un optique représentant les principales vues de 

l'univers et d'autres pays lointains et inexplorés; Michel 

a pensé qu'une vue de la glorieuse bataille do l'Aima se-

rait un appât jeté à la curiosité de messieurs les militai-

res non gradés et de messieurs les polissons; il a donc 

enrichi de co lableau, peint par nos premiers vitriers, son 

diorama ambulant, dont le prix est fixé à la misère et à la 

bagatelle d'un sou par persoune, y compris la musique 

d'orgue qui sert d'orchestre. 

Un sou!., il ne faudrait pas l'avoir dans sa~poche pour 

se priver d'un pareil spectacle, s'écriait Michel, sa baguette 

d'une main et le coin du rideau noir de l'optique de 

l'autre ; il faut voir la célèbre bataille de l'Aima! Et, par-

tant de ce point, lo saltimbanque énumérait toutes les 

beautés de son nouveau tableau, en engageant le pub ic à 

se placer sous le rideau qu'il leur ouvrait. 

Les quatre verns étatent bientôt occupés par quatre 

yeux aussi clignotants qu'avides d'assister au grand et 

terrible spectacle de la guerre, et cela moyennant un sou. 

Zidore s'était | lusieurs fois approché pour tenter d'a-

percevoir le tableau annoncé avec tant de pompe par son 

propriétaire; malheureusement, il n'avait pas le sou exigé, 

et quand Michel lui disait: On paie d'avance, Zidore, qui ne 

pouvait pas plus payer avant qu'api ès, se retirait, puis 

s'avançait à pas de loup, essayait de fourrer rapidement 

la tête sous le rideau et, menacé par Michel, il se sauvait 

encore et se contentait d'entendre la description faite à 

haute voix par le maître de rétablissement, description 

saisissante et bien faite pour surexciter encore la curiosité 

de l'enfant. 
« Vous remarquez à gauche, s'écria Michel, 80,000 zoua-

ves en embuscade derrière un gros arbre, attendant le 

moment de gravir les falaises... » Tout à coup, interrom-

pant son récit, l'homme au diorama fait un demi-tour en 

avant de sou spectacle et envoie un formidable coup de 

pied dans la partie que présentait en ce moment Zidore, 

qui était parvenu à placer sa tête au verre grossissant, 

pour voir les 80,000 zouaves cachés derrière un arbre. 

Il ne s'en tint pas là, et tombant à coups de poing sur 

Zidore, dont l'obstination à vouloir jouir gratis de la vic-

toire des Français l'avait irrité, il le maltraita au point 

que l'enfant resta quatre jours sans aller à l'école. 

11 raconte au Tribunal les faitsquenous venons de rappor-

ter. La mère Champoix surenchérit encore ; à l'en croire, 

son fils a élé assommé, et son bourreau (comme elle ap-

pelle Michel) mérite pour le moins les travaux forcés ; du 

reste, elle demande 50 fr. de dommages -intérêts. 

Le Tribunal n'a pas pensé que les faits eussent autant 

de gravité ; il a condamné Michel à huit jours de prison et 

à payer 20 fr. de dommages-intérêts. 

— Sur le territoire de la commune de Magny, près 

Paris, s'élevait une meule formée de 1,700 gerbes de blé 

et appartenant au sieur Sauquin, cultivateur. La nuit der-

nière, elle a été la proie des flammes, et ce malin il n'en 

restait plus que des cendres. 

— Sur la route de Mcaux, au-delà de La Villetfe, che-

minait hier une lourde voiture attelée de plusieurs che-

vaux, sur l'un desquels s'était assis le nommé Nicolas 

Moulratid, âgé de trente ans, charretier. Il s'endormit 

dans cette position, perdit l'équilibre et tomba sous l'une 

des roues de la voiture. Ce malheureux, ayant eu la tête 

broyée, est mort instantanément. 

— Un grand bateau , contenant 196,000 kilos de 

charbon de terre, remontait hier la Seine, se rendant à 

Paris, lorsque soudainement, à la hauteur d'Argenteuil, 

se manifesta, par suite de la rupture d'une des traverses 

dites courbes de i'avant, une large ouverture par laquelle 

l'eau pctiétra abondamment dans le bateau qui en un 

clin-d'œil fut submergé, et entraîna dans sa perte le ma-

rinier qui lo dirigeait, jeune homme de vingt-six ans, le 

nommé François Marquiny. Du rivage on aperçut le nau-

frage; mais ce fut inutilement que, montées dans des bar-

ques, plusieurs personnes fouillèrent le rivage pour re-

trouver le malheureux marinier. Quant au bateau , il avait 

complètement disparu sous l'eau irès profonde et très ra-

pide en ce moment. 

ÊTRANGEB. 

A NGLETERRE (Londres). — L'affaire du réfugié Barthé-

lémy, accusé d'avoir donné la mort à MM. Moore et Col-

lard, suit son cours devant le jury d'enquête, dirigé par 

le coroner Wackley, et devant le Tribunal de police de 

Marlborough-street. On se rappelle que les jurés d'enquête 

avaient demandé la comparution de l'accusé, et qu'ils ont 

dû s'adresser à lord Pa:merston à cet effet. Cette démar-

che n'a produit aucun résultat. 

Les jurés d'enquête ont procédé en l'absence de l'ac-

cusé, et ils ont rendu un verdict d'homicide volontaire 

contre Barthélémy. 

L'accusé a comparu devant M. Bingham de Marlbo-

rough-street. L'absence de la femme qui l'accompagnait 

dans la soirée du crime a motivé un nouveau renvoi des 

débats à huitaine. 

Une souscription a été ouverte en faveur de la veuve 

rie Collard, et elle donnait déjà des résultats remarqua-

bles, quand on a appris, sans que ce bruit soit encore 

certain, que cette malheureuse femme aurait succombé à 

la douleur que lui a causée ia mort de son mari. 

Chemins de fer de Versailles. — Départ toutes les heu-

res de la rive droite, rue Si-Lazare, 124, et de la rive 

gauche, boulevard Montparnasse. — Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté le jeudi et le 

vendredi. 

Bonne d» Paris du 16 Décembre 1S54. 

Crédit foncier. ..... — 
Société gén. mobil.. . 752 
Comptoir national . . 580 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.) 
Emp. Piém. 1850 

— | H.-Fourn. de Mono. 
50 | Mines de la Loire... 
— | H.-Fourn. d'Herser. 

| Tissus de lin fiaberl. 

110 — | Lin Cohin 
87 50 | Comptoir iîonnard . . 

h5 -
723 -

103 — 
207 — 

A TERME. 

3 0|0.. 
3 0|0 (Emprunt) 
4 1(2 0[0 1852 
4 1[2 0)0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

~7Ô"25 70 45 70 05 70 10 

_- — 

OHEtH^KTS DE FEE COTÉS ATJ SASOBET. 

Ssint-Germain 680 — i ParisàCacnetCherb. 

Paris à Orléans 1177 50 | Midi 
Paris à Rouen 990 — 1 Gr.central deFrance. 
Rouen au Havre ... . | Dijon à Besançon 
Nord 862 50 | Dieppe et Fécamp. . . 
Chemin de t'Est 788 75 I Bordeaux à la Teste. . 
Paris à Lyon 993 — | Strasbourg à Bàle. . . 
Lyon à la Méditerr. . 863 — | Paris à Sceaux 
Lyon àGenève 515 — | Versailles (r. g.) 
Ouest 632 50 1 Central-Suisse 

518 75 

327 50 

O/ïl 1 ^u <som P >s-ui > D*'o. 70 70. — Hausse « 
' | Finoourant — 70 85. — [fausse « 

30 e. 
73 o. 

. ... I Au oomptant, D"o. 96 — .— Sans changem. 
' i Finsourant. — 96 —.— Hausse « 25 o. 

AV COMPTANT. 

3 OrO j. 22 juin 
3 0(0 (Emprunt) 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 Ort) j. 22 sept 
4 1|2 0|0 j. 22 mars. 
4 ïp OfO dé 1852.. 
4 1|2 0|0 (Emprunt). 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 

70 70 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 
 | Oblig. de la Ville... 
| Emp. 25 millions... — — 
 | Emp. 50 milliont.. . 1150 — 
 | Rente de la Ville. . . — — 
 | Obligat. de la Seine . — — 

96 —■ | Caisse hypothécaire — —-
 l Palais de l'Industrie. 151 25 
| Quatre canaux 
 | Canal de Bourgogne. — — 
 | VALEURS DIVERSES. 

Le Répertoire de Jurisprudence du Journal du Palais n'est pas un 
livre inconnu du public; dix années de succès ont établi d'une manière 
incontestable son utilité et sa supériorité sur toutes les publications de 
ce genre qui ont paru depuis cinquante ans. 

Rien, en effet, n'a été omis dans cet ouvrage. Les textes ont été cités 
fidèlement, et dans les matières non codifiées on a poussé ce soin à-
l'extrême en les citant littéralement. 

Le Répertoire de Junsp-udence vient prendre dans les bibliothèques 
de droit la place que laissait vide le Répertoire de Merlin, maintenant 
en arrière de la législation et de ia jurisprudence. 

Il est sans rival, car l> s tabbsdes matières qui ont été composées à 
la suite des divers recueils d'arrêts ne peuvent lui être comparées. 

11 est indispensable, parce qu'aucun ouvrage ne contient autant de 
matières dans un espace aussi restreint, et que des livres spéciaux sur-
diverses parties du droit ne peuvent présenter ni les mêmes avantages, 
ni des ressources aussi étendues et aussi variées. 

Enfin, les nouveaux éditeurs s'occupent en ee moment du volume do 
supplément, contenant la jurisprudence depuis le dernier volume paru 
jusqu'au 1" janvier 1855. 

A la suite et comme complément, les nouveaux éditeurs du Répe r-

toire ont publié la Jurisprudence administrative en matière conlen-

tieuse. Des livres nombreux et excellents ont été déjà laits sur l'ensem-
ble, ou sur des parties du droit administratif ; mais ces traités, il faut 
le reconnaître, sont tous incomplets, parce qu'ici il rie s'agit pas seule-
ment, comme en matière de droit civil, d'éclaircir, de dégager ou de 
consolider; dans le dédale des lois administratives souvent le vide exis-
te, il faut le combler, il faut créer par analogie; cette œuvre n'a pu être 
accomplie que par le Conseil d'Etat, dont la jurisprudence a complété 
la législation et a suppléé à 6on silence. C'est ce qui a inspiré aux au-
teurs de fa collection du Journal du i>al<vs la pensée de recueillir les 
décisions du Conseil d'Etat depuis sa fondation, en les accompagnant 
de notices destinées à faire connaître l'espèce réso ue par chique arrêt, 
de notes multipliées pour relier les espèces entre elles el mettre en com-
paraison continue le droit administrant' et le droit civil, de renvois à 
tous les auteurs qui ont écrit sur le droit administratif, en les faisant 
suivre d'une table alphabétique des matières, de manière à former une 
collection de jurisprudence dans un ordre tout à la fois chronologique 
et méthodique, qui doit être utilement consultée dans toutes les ques-
tions soulevées sur les lois innombrables dont se compose le droit ad-
ministratif. 

— C'est le 23 de ce mois que s'ouvriront les bals de l'Opé-
ra, dont l'entreprise est confiée à l'habile Strauss. Les choses 
sont disposées de manière à ce que l'oreille et les yeux y 
trouvent leur compte. Les portes ouvriront à dix heures pour 
l'audition de VAlbum Strauss, exécuté sous sa direction par 
un orchestre de 200 artistes choisis; après quoi, la salle sera 
livrée aux danseurs ! 

La haute administration qui régit actuellement l'Opéra doit 
désirer que ces bals, auxquels l'attrait de la musique amènera 
sans doute le monde élégant, conservent tout leur entrain et 
toute leur gaîté, sans rien perdre de ce qui caractérise les plai-
sirs de bon goût. 

La plupart des loges sont déjà retenues. 

— A l'Opéra-Comique, spectacle demandé : 86* représenta 
tion de l'Etoile du Nord, opéra en trois actes, de MM. Scribe 
et Meyerbeer. M. Battaille remplira le rôle de Peters, M ile C 
Duprez celui de Catherine; les autres rôles seront joués par 
MM. Mocker, Jourdan, Garvalho, Deiaunay-Riquier, MUts Rey, 
Lemercier et Decroix. 

Veste» immobilière». 

miim m CRIÉES. 

Eî TERRAINS A PARIS. 
Etude de M« I.osiis PRDTAV, avoué, rue 

Richelieu, 27. 
, -l'Ijudiciuion en l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, sur baisse de mise à prix, le 
mercredi 27 décembre 1834, 

Ea cinq lots dont les 2e et 3% 4' et. 5% pourront 
réunis de 

1' Une M.tlstOU sise à Paris, rue Popincourt, 
'■>■ Mise à prix. 37,000 fr. 
* Portipn deï'EBRAHre en faça-

de sur le quai Jemmapes, d'une con-

tée d'euviron 1,088 mètres. Mise à 

^Portiondv.TERBAIXà la suite 
2 f reced«nt, 'l'une contenance de 808 
'^res euviro,,. Mise à ptix. 

* Portion de TERRAIK d'une 
pwhcie de 394 mètres environ, à la 

suite du précédent. Mise à prix, 

mu. 5"0B de TKRUAIX » la 
t,J ' " I,e contenance de 603 ùiè-

«aviron. Mise à prix. 

21,300 

11,300 

10,000 

DEUX MAISONS A PARIS. 

Adjudication sur une seule enchère, le 9 janvier 
1855, en ia chambre des notaires de Paris, 

D'une M .*SSS©M sise à Paris, rue des Canettes, 
22, d'un revenu brut de 7,500 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 
Et d'une USAIS©* sise à Paris, rue Mercier, 

6, près la halle aux blés, d'un revenu net de tou-

tes charges de 3,100 fr. 
Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser à M' IIISKPRF.X, notaire à Paris, 
rue des Saints-Pères, 15. (3765)* 

Ventes mobilières. 

H,300 

91 ,300 fr 

DIVERSES CRÉANCES. 

A vendre par adjudication, en neuf lots qui 
pourront être réunis, le mercredi 20 décembre 
1851, en l'étude et par leminis'ère de M" BItUN, 
notaire à Paris, rue Saint-Honoré, 311, DIVKB-
SBS CRÉANCES s'élevant ensemble à 35,775 
fr., dépendant de la succession de M lu Sloper. 

S'adresser pour les renseignements, audit W 

BRUBf. (3755) 

j, «oui des mises à prix réluites. 
presser pour les renseignements : 

r
u

„
 f

™'
h
^««»»* rBOTA», avoué poursuivant, 

p,
k|

'.)
loull

"i, avoué, rue Bonaparte, 8 ; 
' BelJaod, avoué, rue du Pont-dc-Lo li, 5. 

^ (3793; 

flUiBiusfc! mm n mwm. 

*US0N M TERRAIN A BERCY. 
ar.li H U ? Ua la chambre des notaires de Paris, 
»

T
L J décembre 1854, à midi, par W lAi 

■ 'un d'eux, d'une HAISOIV et grand 
Bercy, rue de Charenton, 6 

le 

*B»«A1* 
la barrière: 

Mise à prix 10,000 fr. 
•cauon sur une seule enchère. 

(3698) 

JOURNAUX DE MODE. 

Etude de M* RVVRANDE, avoué, rue 
Favari, 8. 

Adjudidation le jeudi 21 décembre 1854, heure 
de midi, en l'étudeet par le ministère de SI* Atl-
J&ÏOSiïM'fllBIÈVSIilL.SS, notaire à Paris, boule-
vard Saint-Denis, 19, 

Du fonds de commerce de publication de 
OXZE JOl'B^AÏ'X 5ï 23 SStfBIK, exploité à 
Paris, rue Sainte-Anne, 64, par feu M. Mariton, 
avec droit à la location verbale jusqu'en juillet 
1861, des lieux où est. situé l'établissement. 

Mise à prix : 5,t;00 fr. 
Sommes à payer dans les vingt-quatre heures en 

sus du prix do l'adjudication du fonds et des 

charges : 
Premièrement. Mobilier, matériel et accessoi-

res : 3,512 fr. 
Deuxièmement. 15,000 francs à forfait pour 

abonnements ei créances : 15,000 fr. 
Troisièmement. Remboursement de six mois de 

loyers d'avance : 1.500 fr. 
S'adresser : 1° A H1 UYVRAMDB, avoué 

poursuivant, rue Favart, 8; 
2° A M' Boudin, avoué, rue de la Corderie-St-

Honoré, 4 ; 
3» A M" AliMOXT- TTIlIl'îVIIifjK, notaire, 

boulevard Saint- Denis, 19; 
Et rue Sainte-Anne, 6i. ' (3789) 

COMPAGNIE DU 

CHEMIN FER DE PARIS A ROUEN. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-
mer MM. les actionnaires de la Compagnie, qu'il 
reste à placer sur l'emprunt de 18 millions émis le 
23 février 1854, dix mille obligations de mille 
francs, remboursables à 1,250 fr., et portant 50 
francs d'intérêt par au, qui leur seront données 
de préférence, aux taux de 950 fr. par obligation, 
jouissance du 1 er décembre 1854. 

Les demandes seront reçues au siège de la Com-
pagnie, à Paris, rue d'Amsterdam, il, du 11 au 
25 décembre courant. Après cette époque, la sous-
cription sera irrévocablement close. 

Par ordre du conseil. 
Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe THUSAUDEAU . (12872) 

~~~1ÔCÏÉTÉ FERMIÈRE 

Ue la fonderie de Caronte et des mi-
nes de la Méditerranée, 

Dont le siège social est k Paris, rue Louis-le-
Grand, 3. 

Le gérant croit devoir, comme dernier avis, in-
former MM. les actionnaires en retard des verse-
ments appelés, que leurs actions dont les numéros 
ont été publiés dans notre, feuille du 30 novem-
bre dernier, seront vendues à la Bourse de Paris, 
le 22 décembre présent mois et jours suivants, 

conformément à l'article 17 des statuts. 
(13040) 

YOYAGED'CNEFEMMEACSPITZBERG, 

par M"" LÉON1E D'AUNET. — Du joli volume in-
16, faisant panie do la Bibliothèque des Chemins 
de fer. Prix : 3 fr.; franco par la poste, 3 fr. 50 c. 

Librairie de L. llachelle et C", rue Pierre-Sar-
rïzlù, 14, à Paris ; dans les gares les plus impor 

tanfesdes chemins de fer, et chez les principaux 
libraires. ' (13042) 

T k PI^^riHL'V DES
 C OBELINS . Quatre magni-

1 Ailijijliîliliij tiques tapis el un beau meu-
ble seront vendus aux enchères le mardi 19 cou-
rant, à 3 heures, par les soins de M" Pouchet, suc-
cesseur de M. Ridel, à l'hôtel des ventes, r. Drouot; 
exposition publique dimanche 17 courant. 

(13045) 

NOUVELLE 
DÉCOUVERTE. 

Vêtements et étoffes imperméables sans odeur 
(procède Sorel, br.s. g.d. g.), MOITIÉ PRIX DU CAOUT-
CHOUC à qualité égale. Gros et détail, à la fabrique, 
r. Pierre-Levée, 10 bis (faub. du Temple), Paris. 

(13043) * 

rilIWIiRV^ PARISIENNES , brevet, s. g. d. g. 
IfUlï ï LllLfcJ donnant aux dames le moyen de 
se coiflèr en cheveux à l'instant sans le secours du 
coiffeur. M"" Gautier, rue de Rivoli, 36 (arcades). 

(13046)* 

CAOUMUTTÀ 

L'ADMINISTRATION S^STStl 
une personne du monde, active et capable, les 
fonctions de chef du contentieux et du mouvement 
du portefeuille; 3,000 francs d'appointements, et 
une part dans les bénéfices, en prenant uu intérêt 
dans la maison. S'adresser à M. le directeur, rue 
Joubert, 28, de trois à cinq heures. (13025) 

ON DEMANDE "ô,ooo t S 
uislratioii donnant 30,000 Ir. de bénéfices nets. Il 
sera codirecteur et on lui fera de beaux avantages. 

M. Boutillier-Demontières, rue Richelieu, 15. 
(13014) 

FONDS D'HOTEL GARNI "?J£r 
Produit net, 5,000 fr. justifiés; prix, 8,QÛ0'|r. 

1111 WlM i1 f1^ me Croix des-Petits-
JiiU. VlVhl et t .Champs, 25. 

(J3047) 

à ^8?iftSi, |) la gérance d'un magnifique corn 
A illlllllft nierce privilégié, des plusagréubles 
a tenir, donnant 7,0l)U fr. de bénéfices. — Prix 

16,000 fr. TT Elude de M. DESGRANGES, rua 
Neuve-des Petits-Champs, 50. (13048) 

A Ymestibles, loy., 530 f'.; bail, 9 ans. M.Pérard, 
53, rue Montmartre. Autres fonds de tout prix. 

(13049) 

A CÉDER 
CROIX »;:FO.\E»S SiU COM-
MERCE de tous genres et prix. 

Elude de M. Desgranges, r. N e -des-P*-Champs, 50. 
' (13050; 

•• TRÈS BONS YINS 

BORDEAUX, B0SJR&O&NE et AUTRE»». 

A ©O c. la bcU % 18© fr. la pièce rendueàdomt 1 '. 
A «5 — 1©5 — — 

A 95 — — — 
C Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

. (12720)* 

f i AIlTrUAIir Maison spéciale: CABIROL, 
lAULlLîllïîJlft fab.r. Montmartre, 185, près 
iebL Manteaux/paletots double face à des prix très 
modérés. Coussins à air et spéc. d'app.de plongeur. 

(12677)* 

Fondateurs : V CALLAND , prop., A. LENOIR , arcli. 

PALAIS DE FAMILLE, 

Assurance mutuelle des locataires dans le but de 
devenir propriétaires d'appartements, et de dimi ■ 
n uer de moitié tous les trais de la vie. Explica-
tions et prospectus qra lis, rueTrévise. 15. (Aff.) 

(129i5j* 

TRI VI II Métier à' tisser les ebaufsons de 
lHAf AILi tresse, brev. s. g. d. g., médaille 
1849) médaille à l'expos. do Londres, avec lequel 
une personne peul gagner 2 à 2 fr. 50 c. par jour. 
Prix, 10 » et 135 fr. Chez V e Lambert, r," Sdlte.au -
Comte, 8, à Paris. (Aff.) Ou donne de l'ouvrage. 

(1294S,* 

est le médicament par excellence pour la guérison 
île ces maladies. 2 fr. 23 c. le flacon. Pharmacie, 
rue de la Pépinière, 46. (13028;* 

W'OX frères, 4<!Heurs Ue* Loties expliqués, par M. Rogron, du Recueil général des anciennes Lois, par Isambert, du Traité de la Hiérarchie administrative, par M. A. Trolley, rue Garancière, 8, à Peu 

ilPEiTÛîRE™ JOURHÂLDU PALAIS 
J^WW N torteptonee 471)4 à mi), tllstolft du Droit, la Législation et la Hodrine des Auteurs, 

*at- ttnv Hm-ïésé tle ^furisfon^titHes et de M a y lut rte! st. 
I., y j"''/"''''''"» général du Journal du Palais Cornu- artu.-!!. nirnl 13 volumes in-4" ou grand in-8°; te 13' volume contient 

I^TTI """'"fî 'a 11 " des arrêts et décisions rapportes par 1* Journal du Palais, SIBKV , A. DK VILI.HXHI IK, DAILOZ. — 

01 du 7,',""' ' l ""';i'"'-
i
 d'un.' incontestable ulifitë, n'est pas moins utile aux «bonnes du recueil de DàUei qu'à ceux de 

' du Palais, en ce aj^Je jiflic le mérite d,. Ciirilifer é|;aleiiieiil les rcclierclies dans ces trois recueils 

Celle 
SlIlFV 

le 

offre le mérite de faciliter 

»K L'OL VRAlîK COMPLET, ii>0 francs. — LK VOLUME DE TABLE SEUL, 20 francs. 

Les édite dern ' /* * oa'"Pfnt d'un volume de supplément contenant la Jurisprudence depuis I Les personnes qui prendront le RÉPERTOIRE GÉXKR.U DU JOURNAL DU PALAIS, 13 volumes, et la JI-RISPRUDEXCE Â 

ter volume publié jusqu'au 1" janvier 1855. Il paraîtra vers le milieu de 1855. I nvsj 0 volumes, payeront seulement 160 /r. au lieu de 198/r. que coûteraient les deux ouvrages pris sé. 

Par le» soleil «1M B&éper foire tlu tourna f «In tPatftis. 
CONTENANT LA JURISPRUDENCE DU CONSEIL D'ÉTAT DEPUIS SA FONDATION AN VIII (1800) JUSQU'A 1836 

(Empiie, Restauration et Gouvernement de Juillet), 

I FRVilNLT' PAR UNE TARLE ALPHABETIQUE DES MATIÈRES CONTENUES DANS L'OUVRAGE. 

La collection de la Jurisprudence udmhiistratirc , depuis l'an" VIII jusqu'à l'année 18:ï(i, forme 6 gr&s volumes grand 

in -8° à deux colonnes (les Tables sont contenues dans le 6e volume). — PRIX : 43 francs. — La collection de la 

Jurisprudence administrative se continue à partir de 1836. 

^DMIBISTHA' 

separément. 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 DÉCEMBRE 1854. 

PUBLICATIONS NOUVELLES 
A la Librairie de Jurisprudence de VQTEIAÏÏIOJY* rue Sainle-Hyaelnlhe et rue Sou//loi, 23, à M*firls, 

BEVUE CRITIQUE DE LÉGISLATION ET DE JURIS-

PRUDENCE, publiée par MM. Paul Pont, président du Tribunal civil do 

Corbeil; Nieras-Gaillard, premier avocat général à la Cour de cassation ; V. 

Marcadé, ancien avocat à la Cour de cassation; Faustin Hélie, conseiller à 

îa Gourde cassation, etc., etc.; Wolowski, professeur de législation indus-

trielle; Laferrière, ancien conseiller d'Etat, inspecteur général des facul-

tés de droit ; Coin-Delisle, avocat à la Cour impériale de Paris, etc.; avec le 

concours et la collaboration de jurisconsultes français et étrangers. 

Prix de l'abonnement, par an, pour la France (franco). 18 fr. 

— — pour l'étranger id. 22 fr. 

— Les deux premières années (1851-1852). 2 volumes in-8\ 30 fr. 

— Année 1853. 1 très fort volume in-8". 20 fr. 
r 

V. M ARCADE. Explication théorique et pratique du Code Napoléon, 

etc., etc., suivi d'un Traité résumé après le commentaire de chaque titre, 

48 fr. 5* édition, 1852, 6 volumes in-8°. 

— Titre de la Prescription. 1854, 1 volume in-8\ 

— Titre des privilèges et hypothèques. 1 volume in-8". {Sous\presse.) 

Chacun des tomes 3', 4', 5' el 6" pourra ê ire acheté Séparément. 

N. B. — Le Tilre des Hypothèques, par M. Marcadé, et le tome VII, par M. Paul 
Pont, continuateur désigné par M. Marcadé, formeront le complément de l'ou-
vrage, en tout 8 tomes en 9 volumes in-8°, le huitième et dernier étant divisé en 
deux parties. L'importance du manuscrit du commentaire des privilèges el hypo-
thèques ne permet pas d'en déterminer le prix avant l'impression définitive. Ce 
prix sera fixé au moment de la mise en vente. 

9 

li. TRIPIER. Les Codes français. Ces Codes sont publiés dans les for-
mats suivunls : 

Quelques exemplaires tirés su? papier vélin, grand format jésus, ornés de 

bordures teintées et de nuances différentes pour chaque Code ont été éta-

blis avec un soin tout particulier, do manière à former un livre de luxe 

aussi remarquable qu'utile. Petit in-4° 50 fr. 

Edition grand in- 8° raisin. 15 fr. 

5 fr. j La même, demi-reliure veau on maroquin. 18 fr. 

H 
H 
50

 c 

50
 c 

! f
r

' 

fr
- 50 , 

Edition diamant. 1 volume in -32". 

La même, d. ini-rolinro venu ou maroquin. 

Code Napoléon et Constitution. In-32. 

Code de Procédure et Tarifs civils. In-32. 

Code de Commerce ot Contrainte par corps. In-32. 

Code Pénal, Instruction criminelle et Tarifs. In-32. 

Tous les textes législatifs nécessaires à l'intelligence de nos Codes, t
0n

. 

les plus anciens édits, ordonnances ou lettres patentes de nos rois, jusqu'
 f,, i 

vaux du droit intermédiaire et du droit nouveau, se trouvent rap'ponL ji"
7
' 'r-

Codes Tripier. Le magistrat sur son siège, l'avocat à la barre, |
fi
 profe

sse 
sa chaire, l'élève sur les bancs de l'école, tous dans leur cabinet auront

 Ur
 ^"i 

Codes et dans les Codes eux-mêmes l'ensemble de tous les documents légis^cf 
les modifient, les complètent ou les expliquent. Ces Code», que les juriscons l 
timent commo un véritable service rendu à la science du droit, forment l

a
" '

 ; 

le fondement de foute bonne bibliothèque juridique. 

Sa Majesté l'Empereur a souscrit à la grande édition pour toutes se6 t, Kl 

ques. (Voirie Moniteur univtrsel du 18 août 1833. ) Leurs Excellence \nï 
Ministres et les grands corps de l'Etat y ont également souscrit. ' ' 

'OBR (G.). Traité général du Droit administratif appliqué, ou exposé de la doctrine et 

fa jurisprudence concernant l'exercice cl l'autorité du chef de l'Etat, des ministres, des 

fets. etc.: 2" édition, revue et considérablement augmentée. 

DUFOIÎR 
de la juria,.. . 

préfets, etc.; 2* édition, revue et considérablement augmontéc. 

N. B. L'ouvrage formera 6 vol. in-8. Les tomes], II et III sont en renie. Les suivants paraî-

tront successivement et sans interruption. 11 laut souscrire, à l'ouvrage complet et en payer le 

prix dès à présent. Prix : - <18 fr. 

GAUTHIER. Traité de la Subrogation de personnes, ou du paiement avec subrogation 

(C. N. art. 1249, 1250, 1251 et 1252). 1 vol. in-8. 9 f
r

. 

LAFERRIÈRE. Cours de droit public et administratif mis en rapport avec la Constitution 

de 1852 et le's lois organiques de l'Empire. 4
e
 édit., 1854, 2 forts vol. in-8. 18 fr. 

L'auteur a mis en appendice les textes les plus importants du droit public et administratif, et' 
pour faciliter l'étude et les recherches, il a fait suivre son livre : 

1° D'une table générale et détaillée des matières, qui peut servir de tableau synoptique pour 
le cours de droit publie et administratif ; 

2» D'une table relative à l'histoire des institutions administratives, comprise dans les deux 
volumes ; 

3» D'une table relative aux matières de statistique et d'économie politique répandues dans 

toute la composition ; 

i" Et enfin d'une table de bibliographie administrative par ordre alphabétique. 

L'auteur, par les soins qu'il a donnés à cette, quatrième édition, considérablement augmentée, 

a mis son livre en rapport avec les changements apportés dans la législation politique et ad-

ministrative depuis 1852, et avec les progrès de la science et du la jurisprudence. 

&EVXBCHOK. Des autorisations de plaider' nécessaires aux communes et aux établisse-

ments publics. 2" édit., 1 vol. in-8. 7 fr. 

PONT et ROSIÈRE. Traité du Contrat de mariage et des droits respectifs des époux, re-

lativement à leurs biens, ouvrage contenant en outre l'examen du droit d'enregistrement dans 

ses rapports avec les conventions matrimoniales. 2 vol. in-8. 16 fr, 

MOTCIiOT. Bourses de Commerce, agents de change et courtiers, etc. 3
e
 édit. entièrement re-

fondue. 2 vol. in-8. M fr. 

L'ouvrage sur les Bourses de Commerce, dont on annonce ici une troisième édition consi-

dérablement augmentée, est le seul qui ait traité celte matière importante. 

L'utilité d'un pareil traité serait donc démontrée par son objet même, si elle n'avait pas été 

appréciée depuis longtemps par les jurisconsultes et les Tribunaux ; elle ne peut qu
e
 ,i 

encore par les additions importantes qui viennent d'y être faites. " ' 

La forme pratique du livre le met d'ailleurs à la portée de toutes personnes, des h 

commerçants, capitalistes et rentiers, aussi bien que des agents de change, courtiers ''"''^ 

et receveurs généraux qui, par état, ont besoin de le connaître. ' If^n, 

PARIE0 (Esquirou de). Etudes historiques et critiques sur les Actions possesgoireg i 

Ces Eludes historiques et critiques sont indispensables à tous les jurisconsultes
 e(

 ! 

qui veulent connaître l'origine et les progrès d'une législation intéressant au p]
us

 J 

les intérêts do la société, dont la base ne peut être stable qu'autant que les principes ml ^ 

sent la propriété seront clairement démontrés par les actions possessoires. La réputation il 

leur comme jurisconsulte, ses travaux législatifs, sont un garant du soin minu'tieiiv '
 ! 

dans l'ensemble de cet ouvrage. 

A 

me 

d 

béralisme et du 

sur Voltaire, sa 

«Pporlj 

OBSERVATIONS CRITIQUES SUR LA JURISPRUDENCE DE LA COUR DE CASSATION, relativement an droit de 

à ses prélèvements et à ses reprises, après dissolution de la communauté, par M. PAUL PONT, docteur en droit et juge à Paris. — Brochura iri-8*, 2 fr, 

christianisme; 3° des Mélanges terminés par la critique du jugeme t 

philosophie et la révolution dans l'Hisxoire des Girondins. ) vol. in-8 ^'i' 

la femme vis-à-vis des créanciers de la communauté, par ranno 
f_^» ;«i \ t> ,,.;. -R i :^ Q« OI r„ 1 H 01 

JEUNE, LASCAUX et Cie, Successeurs de MOREAU, 
TAILLEURS DES PRINCES DE IIOLSTEIN-AUGUSTEMBOURG, 

*», tooMlevard des Italiens, S», 
ANCIEN BSIPIACBÎSIESIT DES BAINS CHINOIS. 

SPMALllt D'HABITS IIRS POI S0I1IS 
De qualité supérieure, à S francs, sur mesure, 

Entièrement doublés en soie, ne laissant rien à désirer comme élégance et solidité, 

«ranil assortiment «le vêtements tout faits, et choix considérable d'étoffes 

liante nouveauté. (12877) 

Dépôt daus toutes les principales maisons de papeterie de Paris et de toutes les villes de France. 

EMMANUEL 
SEULES EN EUROPE RECONNUES SUPERIEURES. 

27, rue tVMngMen, 2 7» 

Prix des boîtes de 100 plumes : 
2 fr. 50, 3 fr., i fr. 50. 

Nouvelles plumes à régulateur 
brevetées s. g. d. g. 

Indépendamment de la marque de fabrique, on doit surtout exiger la signature 

. SîilMAMUEii et ts* sous la boîte. 

Se vend chez HI5BMANW, pl. delà Bourse, 12. 

L'AMI DISQBET 
Ouvrage précieux sur la faiblesse des organes géni-

taux et sur les maladies contagieuses, suivi d'une mé-
thode facile de guérison, illustré de loo gravures sur 
acier coloriées. 

1" PARTIE. De la faiblesse provenant d'habitudes vi-
cieuses contractées dans la jeunesse. — 11* PARTIE. Des 
moyens de guérison. — III e PARTIE. Des maladies con-
tagieuses et des symptômes qui dénotent leur existence. 
— IVe PARTIE. De leur guérison. — V PARTIE. Des 

moyens propres à les éviter. — VI e PARTIE. Exemples et 
avis aux malades. 

Par R. et E. FERRV et C", médecins consultants, 

i9 ,Berners streot, Oxford street, Londres.— 5 fr. franco. 

PATE ET SIROP DE LIMAÇONS 
Agréable au goûl,ce remède est re-

connu le plus efficace pour la promp-
te guérison des rhumes, toux, ca-
I arrhes, crachements de sang et ir-

ritations ae poitrine. PATE 2 el 4 fr. la boite; SIROP 3 fr. 
la bout. Pour être cerlain de la pureté île ces produits, 
exiger le cachet do la pli. QIJELQ.IJE.JEII , iuv., ROCHE , suce, 

n, rue de Poitou, et passage Clioiseul, 12, On expédie. 
(12851) 

lies Annonces, Réclames indus-

trielles ou autres , sont reçues an 

bureau du Journal. 

Changement de domicile 
pour cause ^agrandissement. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

Sfrmtts îif table. — donner ts argentés. 

MAISON DE VENTE. 
m1' ' Ï?[2<Î>S2 &3 SS? ®ic

a 
isille ; 

ei-devant »° MS, actuellement n° 35, boulevard, de» Italiens, 

AU COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
(Exposition permanente 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET C1*. 

tM publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la «AiBiîTTU WMH TRIHU.VKJX , LU DitOST et le JOURNAL «KKÉRAL D'AfFICBKN, 

Vente»* mobilières. 

VKKTES PAR AUTORITÉ DBIUSTJCS 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
ssurs, rueRossini, 2. 

.Le 18 décembre. 
Consistant en tables, chaises.bu-

reau, fauteuil, armoire, etc. (3799) 

Consistant en chemises, cale-
çons, faux-cols, etc. (3798) 

Consistant, en bureaux, piano,' 

armoire, buffet, glaces, etc. (3797) 

Consistant en chaises, fauteuils, 
glaces, armoires, etc. (3796) 

En uno maison sise à Paris, rue 

de Rivoli, 124. 
Le 18 décembre. 

Consistant en comptoirs, cara-
fons, bocaux, verres, ele, (3794) 

En une maison sise à Paris, rue 

du Roule, 22. 
Le 18 décembre. 

Consistant en comptoirs, armoi-
res, presses, timbres, etc. (3795) 

Kn l'hôtel des Commissaircs-Pri-
seurB, rue Rossini,2. 

Le 19 décembre. 
Consistant en comptoir, commo-

de, toilette, buffet, etc. (3791) 

En une maison rue Neuve-des-
Petits-Champs, 19. 

Le 19 décembre. 
Consislant en comptoir, établis, 

pendules, régulateurs, etc. (3792) 

Rue des Petits-Champs, 39, à Paris. 
Le 20 décembre. 

Consislant |en bibliolhèque, vo-

lumes, médailles, elc. (3800) 

HiîJtilfiTKS. 

ERRATUM. — A la fin de l'inser-
tion faite à la Gazette des Tribu-
naux le quinze décembre mil huit 

cent cinquante -quatre, d'un ex-

trait de fa société dite des Ruffets 
de Paris, formée sous la raison so-
ciale Léon RAYER et C«, lisez : «Les 

ai tions sont payables en souscri-
vant. Soixante-quinze mille f ancs 

étant souscrits dès le cinq décem-
bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, indépendamment de six cents 

actions attribuées à M. Rayer, la 

société est dt-tlnitivement consti-
tuée à partir dudit jour.» (269) 

D'un acte sous seings privés du 

trois décembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

H appert qu'une société en nom 
collectif a été formée pour dix ans, 

à partir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, entre M. 

Théodore RARiTTE, fleuriste, de-

meurant rue du Caire, s, et M. An-
dré ORS, fleuriste, demeurant rue 
ltéaumur, 2, à Paris, pour la fabri-

cation et la vente de Heurs artifi-
cielles. 

La raison sociale est BARATTE et 

ORS. 
Le siège social est provisoire-

ment rue Sainl-Martin, 316. 
La gestion et l'administration 

appartiendront aux associés con-
jointement. Néanmoins M. liaralte 

aura seule la signature soeiulc, qui 

sera BARATTE et ORS, sans pour-
tant pouvoir faire -îles achats de 
marchandises ou autre», ni enga-

ger la société pour une somme su-
périeure il cent francs, sans la par-

ticipation de M. Ors. 

M. Baratte apporte son industrie, 
et M. Ors le droit à la loiation ver-
bale des lieux où est le siège so-
cial, el la somme de quinze cents 
francs comptant. 

Pour extrait : 

T. BARATTE, ORS. 

Suivant acte passé devant M» Po-
tier de la Bertheltière et son col-
lègue, notaires à Paris, les vihgl-
qualre octobre, sept novembre et 
quatorze décembre mil huit cent 
cinquante- quatre, enregistré, 

M. Alexandre DE CASTRO, consul 
général de sa majesté le roi des 
Belges à Porto-Rico; 

M. Ramon PALACION, propriétai-
re, demeurant à Paris, boulevard 
de la Madeleine, 17; 

M. Georges-Louis-Gaston comte 
de LOSTANGES, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue de Varennes. 
49; 

M. Laurent-Charles-Marie- Joseph 
VILCOQ, négociant, demeurant ù 
Paris, rue Richer, 22 ; 

M. Louis-Barnabé V1CTURN1ER, 

vicomte de ROUGE, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Vanneau, 
18, 

Ont déclaré adhérer purement el 
simplement, aux statuts de la socié-
té hispano-française des steamers 
Iransatlanliques, formée en nom 
collectif à l'égard de M. Manuel-Lo-
pez y CAR ACUEL, ancien officier, 
ilemc'uranta Paris, rue de Grtnelle-
Saint-Germaiu, 93, ef M. Alphonsc-

Lôopold GUILLOCHIN, négociant, 
demeurant à Paris, rue Joubert, 20, 

et en commandite à l'égard de tous 
souscripteurs ou propriétaires d'ac-

tions de bidile société, suivant acte 
passé devant ledit M« de la Berthel-
lière et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-sept juillet mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 

Et qu'ils entendaient ètrç consi-
dérés comme fondateurs souscrip-

teurs d'actions associés en com-
mandite dans ladite société. 

MM. Lopez y Caracuel et Guillo-
chin ont déclaré en outre que, par 
dérogation à l'article 27 des statuts 
de ladite société, le nombre des 
membres du conseil de surveillan-
ce, qui était fixé à huit membres au 
moins et douze au plus, serait, au 
moyen de Pacte dont est extrait, 
porté à douze au moins et seize au 
plus. 

Pour extrait : 

Signé : POTIER DE LABERTHELLIÈRE, 

Et suivant un autre aete passé de-
vant ledit M» Polhier de la Berthel-
lière et son collègue,nolaires a Pa-
ris, le quatorze décembre mil*uit 
cent cinquanle-quatre, enregistré, 

M. Manuel-Lopez y CARACUEL, 
ancien officier, demeurant à Paris, 
rue de Grenelle-Saint-Germain , 

93 , 
Et M. Alphonse-Léopold GUIL-

LOCHIN, négociant, demeurant à 
Paris, rue Joubert, 20, 

Ayant agi tous deux comme gé-
rants de ladite société hispano-
française des steamers transatlan-
tiques, 

Ont déclaré que ladite société é-
tail définitivement constituée à 
partir du quatorze décembre mil 
huit cent cinquante-quatre , au 

moyen de la réalisation de sous-
criptions d'actions de ladilé société 
pour deux millions de francs du 
•ap i fui social, par les personnes 
dénommées en racle dont est ex-

trait; 
Laquelle déclaration .a été laite 

Dar MM. Lopez y Caracuef et Guil-
lochin, conformément aux disposi-

tions prescrites sous les paragra-
phes deuxièmes des articles six et 
n uf des statuts de ladite société. 

En outre, MM. Lopez y Caracuel 
et Guillochin ont déclaré que le 
siège de ladite société, établi à Ma-

drid pour les opérations de celte 
société avec l'Espagne, était trans-
porté à Santander (Espagne). 

Pour faire publier lesdits acles, 
tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé: POTIER DE LA BERTHELLIÈRE. 

(256) 

la ruePort-Mahon; 

Que le siège de la société sera 
susdite rue d'Antin, 22; que sa du-

rée est de quinze années, qui cour-
ront du quinze janvier prochain j 

Que la raison et la signature so-

ciales sont BOUCHARD et C'; que 
chacun des associés aura la signa-

ture sociale; mais que les billets, 
traites et autres titres commer-
ciaux ne pourront obliger la socié-

té s'ils ne sont rcvèlus de la signa-
ture des deux associés. 

Paris, le quatorze décembre mil 
huit cent cinquante-quatre. 

Pour extrait. (2G5) 

L'OFFICE COMMERCIAL, 

33, rue Montmartre. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le neuf dé-

cembre mil huit cent cinquanle-
quatre, enregistré à Paris le douze 
du même mois de la présente an-

née, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

fl appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée entre M.LéonROUlL-

LON, fabricant d'horlogerie, de-
meurant à Paris, rue Montmar-

tre. 15, et M. Joseph-Alfred LAN-

GRY, fabricant d'horlogerie, de-
meurant à Paris, rue Marie-
Sluart, il; 

Que celte société a pour objet 
l'exploitation d'un brevet d'inven-

tion, délivré à Paris le vingt-six 
novembre mil huit cent cinquante-
tiois, pour un système de montres 

dites à remontoirs et de tous les 
brevets d'addition et. de perfection-

nement qui existent ou pourront 
exister, et également pour la vente 
de. l'horlogerie en général. 

La durée de la société est de qua-
torze ans et six mois, qui ont, com-
mencé le vingt juin mit huit cent 

cinquante - quatre pour finir le 
vingt-cinq novembre mil huit cenl 
soixante-huit. 

La raison sociale est ROUILLON 
et LANGRT. 

Le siège de la maison de com-

merce est à Paris, rue Montmar-
tre, 15. 

L'apport de M. Langry consiste 
dans son brevet d'invention, d'ad-
dition et de perfectionnement. 

Celui de M. Rouillon , en une 
somme de Irente mille francs. 

Les bénéfices seront partagés par 
moitié. 

M. Rouillon a seul la signature 
sociale ; il ne peut s'en servir que 
pour les besoins de la société. 

Pour extrait : 

THELIDON. (261) 

Etude de M« ROBERT, avoué i Paris, 

rue du Senlier, 10. 

D'un acte sous signature? pri-
vées, fait double h Paris le six dé-

cembre mil huit cent cinquante 
quatre, enregistré à Paris le qua-
torze du même mois, par Pommey 

receveur, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, 

Il appert :
 M

, 

Que M.Edouard BOUCtlAHD .Ikn . 
profession, et madame Pauline-

Henrietle-Alexandrine-ElodieCHAN-
TELOT, son épouse, avant veuve de 
M. Alfred GALLOIS, demeurant en-
semble a Paris, rue de Bondy, 38, 

époux séparés de biens contrac-

tuellemenl, ont formé une société 

en nom collectif pour l'acquisition 
et l'exploitation d'une maison meu-
blée, dite hôtel de France, établie 
à Paris, rue d'Antin, 22, au coin de 

Suivant, acte reçu par Me Angot, 
soussigné, notaire à Paris, le sept 

décembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregislré, 

M. Edouard DEISS, 

Et M. Auguste COUTEUX, 
Fabricants de produits chimi-

ques, demeurant à Paris, rue de 

Rretagne, 63, 

Ont consenti' la dissolution pure 
et simple, à Partir du sept décem-
bre mil huit cent cinquante-qua-

tre, de la société en nom collectif 
formée entre eux, sous la raison 
sociale E. DEISS et COUTEUX, pour 

la. vente et la fabrication de pro-
duits chimiques, suivant acte sous 
signatures privées , fait double à 

Paris le vingt-cinq juin mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré, el 
la liquidation de cette société a é>é 

faite immédiatement et par l'acte 
de dissolution. 

Pour extrait: 

Signé: ANGOT. (266) 

limitée. 

Ladite société existe sous la rai-
son sociale FERENBACH frères. 

Le siège' de la société est à Paris, 
rue de Choiseul, 10. 

Les associés ont apporté à la so-

ciété leur fonds de marchand tail-
leur, l'achalandage, le matériel et 
les ustensiles en dépendant, les 
marchandises le garnissant, et les 
créances en faisant partie, le tout 
leur appartenant à chacun pour 
moitié. 

Chaque associé a la signature 
sociale, qui est FERENBACH frères. 
11 n'en peul faire usage que pour 
le* affaires de lasociélé et inscriles 
sur ses registres. 

Pour extrait : 

Signé : SAINT- J EAN. (271) 

à Panayoty fils, seul gérant. Capi-
tal social: vingl-qualre mille francs 
dont huit mille francs par le com-
manditaire. 

(270) Signé: Paut COUENNE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Extrait d'un acte de société, du 
quatorze décembre ,mil huit cent 

cinquante-quatre, enregistré le mê-
me jour, 

Il appert : 

Qu'une société de commerce en 
nom collectif, pour la vente de 
bouteilles, goudrons, bouchons et 
autres produits de verreries, a élé 
formée entre les sieurs Julien HUET 

et Amand HUET, demeurant en-
semble, rue Mazarine, 68, à Paris; 

Que la gestion, administration et 
signature sociale sont propres aux 

deux associés, ,et qu'ils ne peuvent 
s'en servir que pour l'intérêt do la 
société ; 

Que le siège de la société est si -
tué 4 Paris, rue Mazarine, 68 ; 

Que la durée de la société est de 
dix ans; 

Que la raison sociale est Julien et 
Amand HUET, à Paris. 

Pour exlrait conforme : 

Signé : Julien et Amand H UET. 

» (267) 

D'un acte reçu par M" Saint-Jean, 
nolaire à Paris, le cinq décembre 

mil huit cent einquante-quatre, en-
registré, 

Il appert que : 

M. vietor-Dominique-Hubert FE-
RENRACII, 

Et M. Auguste- Emile FEREN-

BACH, marchands lailleurs,demeu-
rant à Paris, rue de Choiseul, 10, 

Déjà associés de fait depuis plu-
sieurs années, pour l'exploitation 
en commun d'un commerce de 

marchands tailleurs, 
Ont déclaré qu'il continuerait 

d'y avoir entre eux, à partir du 

cinq décembre mil huit cent ein-
quanle-qualre, une société en nom 

collectif pour l'exploitation en 
commun du commerce do mar-
chand laideur. 

La durée de la société n'a pas été 

D'un acte sous signatures privées, 
en date, à Paris, du onze décembre 

mil huit cent cinquanle-quatre, 
portant la mention : Enregistré 

à Paris, le quatorze décembre mil 
huit cent cinquante-quatre, folio 
i, verso, case s, reçu cinq francs 
cinquanle centimes. 

Ledit acte intervenu entre : 
M. Joseph LHERM1TE,/ fabricant 

de charbon, demeurant i Paris, 
impasse Godelet, rue Ménilmon-
lant; 

M. Claude-Louis VERGKOT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue d'Or-
léans-Sainl-Marcel, 11, 

Et M. Michel COUTANCEAU aîné, 
propriétaire, demeurant à Bor-
deaux, allée des Noyers, 12, agis-
sant au nom el eomme mandataire 
de madame Marie Laborde, sa mè-
re, veuve de M. Joseph Coutanceau, 
demeurant aussi à Bordeaux, allée 
des Noyers, 12. 

MM. Lnermite et Vergeot et mada-
mo Coutanceau, membres de la so-
ciété formée pour la fabrication du 
charbon de Bordeaux et l'exploita-
tion d'un brevei délivré pour cel 
objet à M, Lhermile, par acte sous 
signatures privées, du quinze mai 

mil huit cenl cinquante-quatre , 
enregistré à Paris le même jour, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Les soussignés, d'un commun ac-
cord, déclarent dissoute et résiliée, 
à compter de ce jour onze décem-

bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, la société formée entre M. 
Lhermite, M. Vergeot et madame 
Coutanceau, sous la raison VER-
GKOT el C", par l'acte du quinza 
mai mil huit cent cinquante-qua-
tre, et ce, sans qu'il y ait lieu à au-
cune indemnité de part ni d'autre. 

La liquidation sera faite par les 
trois associés conjointement, 

Pour faire publier el insérer ces 
présentes partout où besoin Bera, 

tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un original ou d'un extrait. 

Paris, quinze décembre mil huit 
cent cinquauie-quatre. 

PELLEGRIN, 

(275) avocat, rue de Seine, 36. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées en date, à Genlilly, du neuf 

décembre mil huit cent cinquanle-
qualre, enregistré, 

11 appert qu'une société de com-
merce pour la vente et l'achat de 
vins en gros el en délai!, u été for-
mée entre Henry PANAYOTV fils, 

négociant, demeurant à tientilly, 
route d'Italie, 11s. siège social, pour 
dix ans du premier décembre cou-

rant, et un commanditaire dénom-
mé en l'acte. Signature sociale: H. 
Panayoty Dis et C, qui appartient 

Faillite*. I 

.% . a 1 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du is D EC . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De la dame veuve MARTINOT (Jo-

séphine Leclerç, veuve de Fran-
çois), lingère à Plaisance, rue de 

l'Ouest, 36; nomme M. Caillebotte 

juge-commissaire, et M. Hérou, rue 
Paradis - Poissonnière, 55, synaic 
provisoire(N" 12097 du gr.). 

Du sieur LACAUCHY (Jean-Fran-

çois), md de confection, rue de la 
Banque, 16; nomme M. Louvet ju-
ge-commissaire, et M. Breuillard, 

rue des Martyrs, 38, syndic provi-
soire (N" 12098 du gr.); 

Du sieur NICOLAS (Isidore), fab. 
de porte-monnaies, rue Chapon, 9; 

nomme M. Louvet juge-commissai-

re, et M. Hérou, rue Paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic provisoire (N° 
12039 du gr.). 

Du sieur DELABf BEYRETTE (Lau-
rent-Auguste), md de vins traiteur 

et limonadier à Montrouge, chaus-
sée du Maine, 13; nomme M. Caille-

boîte juge - commissaire , et M. 
Breuillard, rue des Marlyrs, 38, 

syndic provisoire (N° 12100 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont imités â se rendra au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-

semblées des faillites, Mit. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame veuve LAMBERT (Clé-

ment I ne-Marie-Joséphine Lambert, 
veuve du sieur Lambert), nég. en 
confcciion. rue Vivienne, 17, le 23 

décembre à 9 heures (N» 12061 du 
gr.); . 

De la Dlle COLSON (Marie), mde 

de parfumerie, et tabletterie, rue 
Bonaparte, 50. le 23 décembre à 12 

heures (N" 12096 du gr.); 

Du sieur SALOMON (Aron), md 

coufeclionneur, boul. SI -Martin, 
63, le 23 décembre à 3 heures (N° 
12094 du gr.); 

Du sieur LETELLIER (Auguste), 

nid de vins i Neuilly (Seine), ave-

nue des Thèmes, 49, le 22 décem-
bre à 9 heures (N* 12095 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans la-
quelle H. tejuye-cornmissuire doit les 
consulter tan! sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 

la mmittatXm de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleura d'effets 
ou ondossementsde ces faillites, n'é-
taut pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur PORCHER (Jean- Alexis', 
restaurateur, aux Champs-Elysées, 

le 22 décembre à 12 heures (N° 

117:3 du gr.); 

Du sieur OUZOU (François-Pru-
de'nl), mdde coton, rue SI -Martin, 
229, le 22 décembre à 12 heures (N» 

11772 du gr.); 

Du sieur BOUTE1LLIER (Charles-
Augusle), anc. boulanger à Boti-
gnolles, me delà Paix, 8, le 22 dé-
cembre à 9 heures (N» 11849 du 

gr.); 

Du sieur MENARD (Jean-Louis), 

épicier, rue Richelieu, 43, le 22 dé-

cembre à 10 heures (N« 11913 du 

gr.); 

Deladame HÉBERT (Marie-Anne 
Marion, épouse séparée de biens 
de Pierre-Adrien Hébert), boulan-
gère, rue Montmartre, 37. le 22 dé-
cembre à 1 heure (N" 11700 du gr.); 

Du sieur HÉBERT (Pierre-Adrien) 
personnellement, fab. de vermi-
celle à Balignolles, avenue de Cli-

chy, 19, et md boulanger à Paris, 
rue Montmartre, 4j, le 22 décembre 

à 1 heure (N° 10820 du gr.); 

De la société HÉBERT et C, fab. 
de vermicelle à Balignolles, avenue 
deClichy ,49, composée de Pierre-
Adrien Hébert et de Gilbert-Claude 
Alzard, le 22 décembre à 1 heure 
(N» 10820 du gr.) ; 

De la société en commandite 

pour l'éclairage par le gaz de la 
ville de Rochefort, connue d'abord 
sous la raison sociale Charles Hlan-

chel el C', puis, et a partir du 27 

décembre 1817, sous la raison so-

ciale Moriceau et C», dont le siège 
est à Paris, rue Mazagran, 12, le 21 

décembre à 9 heures (N» 10362 du 

gr); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la (aùlilt et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tant sur Us faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE» 

Du sieur HAVARD-LEFOULLON 
(Joseph), fab. de chaudrounerie, 
rue Bichal, 33, ayant fait le com-
merce sous la raison Havard-Le-
foullon père et 111s, le 22 décembre 
a 10 heures (N° 1177J du gr.); 

De la dame veuve LEFRAND (So-
phie - Adélaïde Lainé, veuve de 
Jean-Nicolas), mde de broderie, rue 

Feydeau. 24, le 22 décembre à 10 

heures (N» U4ss du gr.); 

Pour reprendre ta délibération ou-

verte sur le concordat proposé pur le 
fallu, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser (i lu formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
symkes. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérillés et alllrinéi ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. . 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 

du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers de 1» so-
ciété LEROY, DE CHABROL fl C-. 

banquiers, rue Lepellelier, it,.*-

ciétéen commandite par action», 
dont, sont géranls M. Jules terOT, 
demeurant rue Lepetletiér, .Mil 

le vicomte Ernesl de Chabrol-un-
méane, demeurant rue de Lille,!), 

sont invités à se rendre le. M «t-

cemhre à 12 heures très pn*i* 
au Tribunal de commerce » 
le d'audience au premier, pour en-

tendre le rapport des syndics* 
situation de la faillite, et les 
en leursexplicalions, et, conte.» 
mentàl'art. 510 du Code de cora 

merce, décider s'ils se réser ero 
de délibérer sur un concordai <» 

cas d'acquittement, el H.«f* 

quence, ils surseoiront a «Ug 
jusqu'après l'issue des poiiis* 
en banqueroute frauduleuse e» 
mencées conlre le sieur LITOV 

des faillis. ., „„MB 
Ce sursis ne pouvant elrep oj. 

eé qu'a la double majorité rt i " 

née par l'art. 507 du même ffl 
M. le juge-commissaire'le-^ 

ne pas manquer a cette »»■ ,„,. 
à laquelle il sera procédés ». 
nialion de l'union, si lesur»i-» 

pas accorde. ,.
 n

.,,
v
nil 

Les créanciers et le faill P«% 
prendre au greffe commun < » 

du rapport des syndics (I\
 l

" 

gr.). ^ 

ASSEMBLÉES OU 18 DEC M* 
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loueur de voitures, elo". 
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iell

, 1 ' 
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homme, 2* » »OV 
M ue veuve Franco'»^; oA 
du Fg-St-Martm,,»'-,^,^.^^ 
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. _ M. Carré,'»»? 

KeuillV, 5,- M ^Vey.»,,( 

Enregistré à Paria, le Décembre 1D54, F» 
Keçu deux fraecs vingt centimes. 
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